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Considérations générales

Dans les temps futurs, l'historien de notre épo-
que aura une tâche fort difficile et son embarras
sera grand, tant"; offrent de différences les actions
et les paroles des dirigeants des peuples de l'uni-
vers. En effet, la tourmente tragique de 1914-1918 a
eu, pendant et après, des résultats surprenants qui
déroutent l'observateur le plus attentif et le plus
documenté. Tandis que les envahisseurs, composés
de nations obéissant à leur vieil atavisme (Alle-
mands, Bulgares, Turcs, Hongrois, races de con-
quérants) essayaient d'asservir le monde, les autres
se défendaient et appelaient à leur aide tous les
peuples, même les plus petits et les opprimés. Pen-
dant que les Allemands en dehors des batailles,
tuaient vieillards, femmes et enfants, saccageaient
et brûlaient les villes, les villages, les usines, les
arbres fruitiers, on entendit chez les alliés des pa-
roles sublimes, on écouta des promesses magnifi-
ques; le monde retentit de proclamations émues
et chacun accouru! pour la défense du droit et de
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la liberté. Nous ne pouvons résister au plaisir de
reproduire ces vibrantes déclarations :

10 janvier 1917, — « Nos buts de guerre seront
exposés dans le détail, avec toutes les compensa-*
lions et indemnités équitables, pour les dommages
subis, à l'heure des négociations, Mais le monde ci*
vilisé sait qu'ils impliquent, de toute nécessité,,.,
l'affranchissement des populations soumises à la
sanglante tyrannie des Turcs, le rejet hors de l'Eu-
rope de l'empire ottoman, décidément étranger à
la civilisation occidentale, » (Déclaration des Alliés
en réponse à la note de M. Wilson, président des
Etats-Unis).

— « A l'heure solennelle oh l'Italie entre résolu*
ment dans la voie glorieuse que lui tracent ses des-
tinées, la France se réjouit de penser que les deux
nations soeurs vont lutter une fois de plus pour la
défense de leur civilisation commune et pour l'af-
franchissement des peuples opprimés. » (M. Poin-
caré, président de la République Française.)

— « La condition essentielle de la paix future
sera qu'aucun peuple ne puisse être gouverné con-
tre sa volonté et qu'aucun gouvernement ne puisse
asseoir sa domination sur les populations qui refu-
sent de la reconnaître. Regardez ce qui s'est passé
en Alsace-Lorraine depuis quarante ans. Vous avez
là un exemple typique de ce qu'il faut empêcher si
vous voulez établir une paix permanente. » (M. Wil-
son, président delà République des Etats-Unis).

— « La France dans cette guerre — c'est son
honneur et ce sera sa gloire — est le champion du
monde. Elle est debout, Vépéc à la main, se bat-
tant pour la civilisation et pour l'indépendance des
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peuples. » (M, Briand, président du Conseil des Mi-
nistres de France).

— « Ce n'est pas à la légère que nous avons tiré
Vêpêe du fourreaumous ne l'y remettrons pas
avant que les droits des petites nationalités soient
placés sur des bases inattaquables, » (M, Asquitb»
Premier ministre de la Grande-Bretagne).

— « Nous voulons que les peuples soient libres
et qu'ils jouissent de leur complète indépendance. »
(Sir Edward Grey, ministre des Affaires étrangères
de la Grande-Bretagne),

— « Après trente-deux mois, nous sommes en-
trés dans une période décisive de cette terrible
guerre où nous avons été entraînés par une agres-
sion sans excuse et que nous sommes résolus à me-
ner avec la dernière vigueur jusqu'à la victoire,
non comme nos ennemis €lan$ un esprit de domi-
nation et de conquête, mais avec le ferme dessein
de recouvrer les provinces qui nous ont été autre-
fois arrachées, d'obtenir les réparations et les ga-
ranties qui nous sont dues et préparer une paix
durable fondée sur le respect des droits et de la
liberté des peuples. » (M. Ribot, président du Con-
seil et ministre des Affaires Etrangères de France).

— « Déplacer une tyrannie n'est pas créer une
liberté. » (M. Gustave Le Bon dans « Aphorismes
du temps présent »).

— « Aucun droit n'existe jamais de transférer
un peuple d'une souveraineté à une autre souverai-
neté, comme s'il était une marchandise, » (Prési-
dent Wilson, dans son Message au Sénat américain
du 22 janvier 1917).

— « Nous nous battons de nouveau pour la li-



berté des peuples par eux-mêmes, et leur libre dé-
veloppement, et tous les aspects du règlement qui
terminera ce conflit doivent être envisagés dans ce
but. » (Président Wilson, dans son Message à la
Russie de juin 1917).

— « La France ne songe à opprimer aucun peu-
ple, ni aucune nationalité, même celle de ses enne-
mis d'aujourd'hui. Laissant à ces ennemis l'esprit
de conquête et de convoitise dont ils s'inspirent
dans la paix comme dans ta guerre, la France ne
prétendra jamais arracher aucun territoire à ses
légitimes possesseurs. De même que la Russie a
proclamé la restauration de la Pologne dans son
ancienne indépendance, de même la France sàlue-
l-elle avec joie l'effort que poursuivent, sur diffé-
rents points du morde, les peuples engagés dans
tes tiens d'une dépendance condamnée par Vhis-.
toire... » (Gouvernement français, Réponse à la
Russie, juin 1917).

— « Les Alliés ne combattent pour rien sinon
pour la liberté et pour un état de choses qui ne soit
rien autre que la liberté. Pour tout remaniement de
ta carte, le principe directeur doit être l'observa-
tion des désirs et des intérêts des populations affec-
tées par ce changement. » (M. Asquith, ministre de
la Grande-Bretagne).

— «Les Américains estiment que la paix future
devra reposer sur le droit des peuples, petits ou
grands, qui doivent jouir également de ta liberté et
de ta sécurité ta plus absolue et à qui personne ne
peut contester te droit de se gouverner eux-mê-
mes.» (Président Wilson, réponse à la note du
Pape, août 1917).

— « Si* on tul demande pourquoi elle soutient ta



lutte après tant dé souffrances, la France n'est pas
embarrassée pour répondre. Elle ne combat pas
pour conquérir des territoires, pour faire violence
à d'autres peuples. Elle ne prétend qu'à rentrer
dans son bien, à reprendre ses provinces qui tui ont
été arrachées par un odieux abus de la force. »
(M. Ribot, président du Conseil, ministre des Affai-
res Etrangères de France : cérémonie de la Fère-
Champenoise, 6 septembre 1917).

Le 11 novembre 1918, eut Heu la signature de
l'armistice, trop tôt conclu. Ce fut alors une explo-
sion de joie délirante, tin soulagement tel que les
combattants ne prêtèrent pas attention à la reprise
des leviers de commande par tout un monde de
financiers, d'agioteurs, de beaux parleurs politi-
ciens, qui s'entendirent pour recommencer leurs
exploits d'avanl-gucrre sur une plus vaste échelle.
Les empires centraux entreprirent sur-lc-fchanip
une politique de mensonges, de procédés astucieux,
de camouflage, et avec les belles devises soutirées
grâce à leurs marks en déconfiture aux naïfs prê-
teurs du monde entier, reconstituèrent leurs forces,
leur trésor de guerre, inaugurèrent une large et
utile propagande à l'extérieur et se préparèrent à
recommencer leurs sauvages agressions.

Quant aux Alliés, des le lendemain de la cessa*
lion des hostilités, ils se séparèrent et chacun des
gouvernements (anglo-saxons) chercha à supplan-
ter l'autre, à s'assurer la prééminence, financière
surtout, aux dépens de la plus éprouvée des na>
tions, la France. Celle-ci livrée à des idéologues, à
des ignorants, à de bas politiciens, à de soi-disant
hommes d'Etat sacrifiant les intérêts supérieurs à
leur prurit du pouvoir (1), livrée à des financiers

(1) Notre prochain livre e Noire faillite in Ulicnanic » le
démontrera.
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sans scrupules, à des agioteurs,à des comités écono-
miques puissants, commit certains actes regretta-
bles envers quelques-uns de ses petits alliés (1).

Les pactes, les conférences se succédèrent sans
fin autour de cette fameuse Société des Nations,
espoir des anciens combattants, des générations fu-
tures et de leurs familles. Hélas! les plus bas ins-
tincts s'y révélèrent, sous le couvert de paroles plus
ou moins musicales, cachant les actes les plus ré-
voltants, les appétits les plus violents. Les promes-
ses les plus sacrées furent violées. En quatorze ans
le monde s'est révélé dans un état que l'histoire
nous a montre avoir existé dans le recul des temps
passés, ne faisant pas honneur à une civilisation soi-
disant raffinée qui est exposée comme un triomphe,
une auréole éclatante et qui ne sert qu'à cacher
(aux yeux de qui, maintenant?) les plus vils désirs
de jouissances et les convoitises les plus éhontées..

Parmi les revendications les plus ardentes, il con-
vient de citer celles de FAllemagnc et de l'Italie.
La première veut reprendre les territoires perdus,
bien qu'ils soient incontestablement français, polo-
nais ou danois. L'Italie, elle, veut tout. Le 4 juin
dernier (1932), M. Grandi, ministre des Affaires
Etrangères de ce pays, a prononcé devant le Sénat
romain un discours significatif, au sujet de ses 42
millions d'habitants :

« Peuvent-Us exister, vivre, prospérer, dans les
limites étroites d'un territoire qui est moitié du ter-
ritoire français, du territoire espagnol, du territoire
allemand, qui n'est pas riche en matières premiè-
res, qui n'a pas les ressources nécessaires à sa sub-
sistance, qui est prisonnier dans une mer fermée,

(I) Voir dans l'Appendice un article de 1928 sur les Convoi-
tises coloniales étrangères.
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«M delà de laquelle il a son trafic, dans un territoire
dont certains pays contrôlent les débouchés, dont
d'autres contrôlent les voies d'accès qui sont comme
les fourches caudines de sa liberté, de sa sécurité,
de sa subsistance même, alors que toutes les nations
du monde dressent des barrières au développe-
ment des échanges, au mouvement des capitaux,
aux courants d'émigration et dénationalisaient qui-
conque franchit la frontière, je ne dis pas chez eux,
mais dans leurs protectorats ou dans leurs colo-
nies. f>

Déjà, à Genève, à la commission du chômage, en
janvier 1931, M. de Michelis, délégué italien, avait
parlé de la mise en valeur des territoires qui ne
sont pas suffisamment exploités. Les journaux ita-
liens qui, on le sait, obéissent à tout mot d'ordre
gouvernemental, ont soutenu les mêmes thises, en
altérant même la vérité, comme le Popolo d'italia
de cet été. De son côté, la revue Gerarghia, ita-
lienne, a publié en septembre 1932 un article dont
nous extrayons ce passage significatif :

«La colonisation ne peut ptus être le monopote de
deux ou trois grands peuples, surtout si ces peuples
traditionnellement colonisateurs sont en pleine dé-
cadencé démographique*

« Ces pays, pour maintenir leur position, doivent
peupler leurs propres colonies d'éléments européens
et étrangers ou européaniser les populations indi-
gènesde couleur.

« Ce ne sont pas des remèdes dans lesquels ceux
qui les appliquent peuvent mettre beaucoup d'es-
poirs.

*.De nouveaux pays et de nouvelles méthodes se
présentent. L'Italie est au premier rang. Elte trou-



— 12 —

vera dans l'Erythrée un poste avancé magnifique
d'où elle pourra prendre son essor pour de nou-
velles fortunes. »

Par le poste avancé de l'Erythrée, bien situé,
l'Abyssinic, le Haut-Nil et le Yemen sont visés.

Enfin, le Corriere delta Sera a ajouté au discours
de M. Grandi cette remarque :

« // faut que l'opinion publique étrangère soit
assurée que l'Italie, au moyen d'une expansion ter-
ritoriale IXTER-EUROVÉESSE proportionnelle à ses be-
soins, pourra résoudre en grande partie le problème
que pose son développement, en contribuant par là
également à la solution du problème général euro-
péen. »

Intcr-europcenne! A ce compte, il faut remanier
entièrement la carte de l'Europe et du monde. 11

ne s'agit plus seulement de l'Afrique et de l'Asie,
mais aussi de l'Europe. C'est le jeu de massacres
à jet continu, la guerre perpétuelle de conquêtes.
Et avec quelles méthodes! Nous avons déjà parlé
de celies-ci dans notre dernier petit volume à pro-
pos de la Cyrénaïque et de fa Tripolitaine. On fait
place nette; on tue ou en expulse les occupants, on
les parque dans des camps entourés de fils de fer
barbelés et on les laisse mourir lentement; on n'en
veut même pas comme esclaves, sauf les femmes
jeunes et les jeunes filles. Celles-là, on les relègue
dans des maisons spéciales,-ou on les répartit
comme « servantes » chez les officiers et fonction-
naires. Les enfants sont enlevés à leurs mères et
envoyés en Italie pour être italianisés et christiani-
sés. Qu'on ne parle pas à ce sujet d'inventions, d'ac-
cusations plus que fantaisistes. Il existe des photo-



graphies de ces horreurs. Des correspondants étran-
gers vivent encore, qui, indignés, ont passé des
camps italiens dans ceux des Arabes.

En ce moment même, on applique les instructions
du comte Yolpi, ancien gouverneur de ïà Tripoli-
laine et de la Cyrénaïque. Tout Arabe, rencontrant
n'importe quel Italien, même un ouvrier, doit des-
cendre du trottoir et faire le salut fasciste, sinon
il est cravaché. « C'est pour leur apprendre la civi-
lisation » disent les Italiens.

Telle est la civilisation moderne. A quelle époque
vivons-nous donc? N'y a~il pas en Australie, en
Amérique du Sud, des territoires immenses, vides,
où le trop plein des populations pourrait se déver-
ser? Pourquoi la fameuse Société des Nations, de-
vant le danger, ne mettrait-elle pas sur-le-champ
celle question à l'étude?

En tout cas, il ressort de toutes ces convoitises
dévoilées que certaines puissances européennes
considèrent l'Asie et l'Afrique comme leur champ
d'action où elles ont le droit d'agir à leur gré,
après accords entre elles, sans tenir compte des
populations qui y résident, de leur degré de civili-
sation, de leurs aspirations.

Là, les conflits se préparent. Ces immenses pays
sont remués dans leur tréfonds devant Timpéria-
Msnie agissant de l'Europe et des Etats-Unis; une
évolution générale s'y fait jour sans que personne
ne veuille se rendre compte de ses graves consé-
quences. En raison de la grande guerre, les progrès
de ces peuples, amorphes jusque-là, ont été tels que
l'esprit en est stupéfait. Les élites de ces pays, qui
se confinaient jusqu'alors dans des questions inté-
rieures locales, ont pris conscience de leurs devoirs
et ont décidé de modifier leur altitude/Pour s'en
rendre compte, on n'a qu'à observer ce qui se passe
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en Chine, aux Indes, en Perse, en Afghanistan et
dans tous les pays arabes et musulmans d'Asie et
d'Afrique.

Ceux qui, en Europe, essayent de réfréner ces ten-
dances manifestes, en joignant à leurs méthodes
impérialistes absolues, diplomatiques, politiques et
militaires, la question surannée de religion, s'abu-
sent étrangement. Rien n'arrêtera le flot qui monte.
C'est ce que nous voulons montrer dans les pages
qui suivent, en nous excusant de ce long préambule,
nécessaire pour bien indiquer comment se pose le
problème mondial de la liberté des peuples et pour
situer à sa juste place Le Réveil de l'Islam et des
Arabes.



Le Congrès panislamique de 1931 et ses suites

Ce fut un toile général dans presque toutes les
grandes chancelleries lorsque fut connu officielle-
ment le désir du monde islamique de tenir un
congrès, à Jérusalem surtout, circonstance aggra-
vante. Londres, Paris, Rome, Ankara, Moscou
s'émurent, aidés en l'a circonstance par le Vatican
et le Sionisme. Devait-on interdire cette réunion
intempestive? Mais comment? Quelle que fût la
situation « forces effectives » des Musulmans, si-
tuation extrêmement minime en regard des impo-
santes puissances siis-mcntionnées, il était fort dé-
licat d'agir de la sorte, la répercussion pouvant
être des plus vives dans le monde et avoir une
influence politique des plus sérieuses. Les Musul-
mans des Indes, de l'Afrique, de l'Orient n'avaient
qu'à manifester pour mettre en péril bien des
dominations. Alors on dut laisser faire, et les Mu-
sulmans sentirent pour la première fois leur force.

Toutefois, il fut vivement recommandé au
Grand Mufti de Jérusalem d'écarter toutes ques*



lions pouvant gêner l'une ou l'autre des nations
en jeu, et surtout la question du Califat. La
France insista d'uuc façon plus particulièrement
intense pour éviter qu'on parlât de l'affaire ber-
bère du Maroc et lit pression auprès d'Arabes
habitant à l'étranger, réfugiés ou autres, pour
qu'ils s'abstinssent de se présenter au Congrès!
C'est le jeu puéril de l'autruche. On ne bride pas
de la sorte 350 millions d'êtres humains. 11 est
enfantin de vouloir le faire. Il eût été plus loyal,
plus juste, de laisser entière liberté aux congres-
sistes et de reconnaître ensuite ses propres torts.
Pour l'avenir et la tranquillité du monde, cette
politique aurait eu des résulats heureux. Se bou-
cher les oreilles, se fermer volontairement les yeux,
est le fait de gens à l'esprit sectaire, étroit, ancrés
dans des préjugés ne reposant sur aucun fait pré-
cis, mais sur une orientation cérébrale faussée par
de mauvaises études, par des convictions erronées,
surtout religieuses (catholiques ou juives) qui ne
sont pas de mise à notre époque. Il est regrettable
de voir que si l'Italie se distingue par ses cruautés,
si l'Angleterre se spécialise par un double jeu, la
France, pays de la libre pensée, se révèle à l'exté-
rieur d'un cléricalisme outré qui lui cause et lui
causera le plus grand préjudice. Il est curieux de
constater, en plein vingtième siècle, le retour aux
méthodes moyenâgeuses. Depuis les Croisades il
est juste d'ajouter que la lutte avait continué, mais
plus sournoise, ainsi que nous l'avons maintes fois
écrit; maïs, maintenant, elle se fait àpre. y

Qu'a donc l'Islam, pour attirer sur lui seul les!
foudres plus ou moins célestes du Vatican? \

Qu'ont donc les Musulmans et les Arabes, pour
que les puissances s'efforcent de les maintenir dans
une position précaire?
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L'Islam, en tant que religion et aussi de statut
f politique, est de toute simplicité et de toute justice.

.

Il est aussi le système social le plus large que l'on
puisse imaginer, le plus gênant pour les impé-

l rialismes comme pour les communismes, s'adap-
! tant à toutes les mentalités, comme à toutes les no-
l valions. C'est pourquoi ses progrès sont incessants
| et immenses. Son université le rend gênant et
l redoutable. Le Bouddhisme et le Brahmanisme, au-

tres concurrents du Chrilianisme, ne présentent
pas pour ce dernier les mêmes dangers. L'Islam
fait tache d'huile; il s'étend sur toutes les parties
du monde, des confins de l'Asie, des terres des trois
Amériques à toute l'Afrique et à l'Europe, surtout
orientale. Ses adeptes se sentent frères, aiment se
trouver entre eux, tout en ne cherchant nullement
à se détacher de leurs pairies d'origine, mais se
sentant solidaires les uns les autres et touchés par
toutes les offensives tentées contre leur religion ou
leurs coreligionnaires. Si l'on appelle cela du pan-,
îslanisme, soit; si ce mot veut dire qu'on désire
former un empire comprenant tous les Musulmans,
le soupçon est absurde et ne mérite que du mépris.

Si l'on regarde chez les autres, et malgré la pré-
sence d'un grand chef religieux comme le Pape,
peut-on discerner un pan-christianisme? Ce mot
n'aurait aucun sens, et les peuples chrétiens ne
formeront jamais un groupement homogène,
quelles que soient les intrusions du Vatican dans
la politique intérieure de ces Etats. Nous nous
demandons pourquoi des esprits malveillants ont,
sans doute pour exciter les passions et provoquer
certaines craintes, imaginé ce vocable « panisla-
misme ».

Les Arabes, de leur côté, ont le grand tort, sem-
bie-t-il, d'être presque tous Musulmans, d'où la vé*



— 18 —

niable persécution, directe ou cachée, dont ils sont
victimes. Ils ont, de plus, un passé dont ils ont le
droit d'être fiers, passé de gloire militaire, d'abord,
puis passé de haute science, d'arl, de raffinement,
qui a servi de base à l'Europe moyenâgeuse, à
demi-barbare, pour constituer le monde moderne.
On dirait que nous, Européens, ne pouvons par-
donner à nos maîtres le savoir qu'ils nous ont in-
culqué, et chez nous, récemment, un académicien,
d'un cléricalisme étroit, a cru s'honorer en se fai-

^sant l'apôtre de cette pensée. Hélas!
j' Les Arabes nous ont donné, en outre, une leçon
/ de générosité et de tolérance, puisqu'ils n'ont ja-
[ mais forcé les peuples conquis à changer de reli-
f gion. Comme tout Musulman ils respectent les reli-

gions qui ont une base sérieuse.
.Ci La crainte de l'Europe est, en surplus, d'ordre

j politique; elle redoute de voir se constituer une
j grande confédération arabe qui mettrait fin à ses
/ emprises continuelles en Orient et qui, pour cer-
v laines nations, serait susceptible de leur faire per-

dre leurs possessions. Cette dernière appréhension
n'est pas justifiée. Si on la redoutait tant, pourquoi,
pendant la guerre, avoir fait appel aux Arabes
d'Orient et leur avoir fait des promesses solen-
nelles que nous avons relatées dans nos précédents
ouvrages? Pourquoi, dans le moment présent, la
France se inontre-t-elïe la plus acharnée contre les
Arabes, en tant qu'Arabes (nous avons vu qu'elle
l'est aussi au point de vue religion), soit en Orient,
soit en Afrique? À-t-elle peur que les habitants de
l'Algérie, par exemple, ne se détachent d'elle? En
cela, elle se trompe, ainsi que nous le verrons dans
le chapitre relatif à nos possessions de l'Afrique du
Nord. Elle n'a qu'à changer de méthode envers les
autochtones. Quant à l'Orient» si la France recon-



-r- 19-
naît ses torts, en faisant honneur à sa signature
donnée pendant la guerre, elle aura avec elle tous
les Arabes, et par surcroît tous les Musulmans de
la terre, ce qui n'est pas à dédaigner dans les
temps présents. Quel est le mauvais génie qui, au
Quai d'Orsay principalement* empêche cette réali-
sation?

La Confédération Arabe se fera, en Orient, en-
vers et contre tous; elle est voulue par les Arabes
qui n'entendent pas être plus longtemps le jouet
des puissances conquérantes, hier l'Allemagne,
l'Autriche, la Russie et la Turquie, aujourd'hui
l'Angleterre, la France et l'Italie. Qui gênera-t-elle,
cette Confédération? Les spéculateurs et leurs aco-
lytes politiques, un monde il est vrai, mais pas
grand'chose au fond. Elle sera, en réalité, un fer-
ment de guerre en moins, ce qui est appréciable.

Le 7 décembre 1931» le Congrès panislamique
s'ouvrit à Jérusalem, ville sainte et troisième ca-
pitale de l'Islam. Nous n'entreprendrons pas l'his-
toire de cette : réunion sensationnelle, dont le
compte rendu a été fait en détail par la revue La
Nation Arabe de novembre-décembre 1931. Cet
exposé répond d'une façon péremptoire à toiiles
les critiques d'observateurs et d'écouteurs super-
ficiels et donne un aperçu vivant des relations de
l'Islam avec chacune des grandes puissances et les
raisons de l'animosîlé de ees dernières. II permet
de se convaincre, ainsi que nous le disions dans le
précédent chapitre, que l'Europe s'arroge le droit
de régenter le monde, en dehors de l'Amérique



s'entend, grâce à sa force. Il est permis de douter
de la continuité de cette entreprise désastreuse.

Cent cinquante délégués assistèrent au Congrès,
malgré les entraves et les pressions effectives et
diplomatiques des puissances : 20 d'Egypte, 8 des
Indes, 2 des Iles de la Malaisie, 1 du Turkestan
chinois, 1 du Turkestan russe, 1 du Caucase, 8 de
la Yougoslavie, 2 de l'Albanie, 1 Turc (ancien mi-
nistre), 10 de l'Irak, 3 du Hedjaz, 1 du Ycmcn, 1 de
Tunisie, 3 de l'Algérie, 3 du Maroc, 1 du Niger, et
des Syriens, Palestiniens, Transjordains. Des mil-
liers de dépêches d'adhésion arrivèrent de partout,
dont celles des souverains, sultans et princes mu-
sulmans, sauf d'Afghanistan et de Turquie. Pen-
dant dix jours, le Congrès a tenu une vingtaine de
séances et a donné des fêtes superbes à Jaffa et à
Naplouse; des dizaines de mille hommes y assis-
taient.

Officiellement, on ne s'occupa que des questions
purement islamiques; mais, dans les réunions pri-
vées, on ne se fit pas faute d'examiner la situation
générale et les moyens d'y apporter un remède
efficace. Un bureau permanent a été créé et un
comité exécutif de cinq personnes fut désigné.

Les questions interdites par les ukases des gran-
des puissances ont été malgré tout soulevées, sauf
celle du Khalifat, qui n'est pas encore au point. A

ce sujet, les prétentions, de nouveau émises par la
France, de nommer le jeune et très spmpathique
sultan du Maroc, ne peuvent être un instant admi*

ses par le monde musulman. Le sultan n'est pas
un souverain indépendant, tant s'en faut. Nous ne
savons qui a eu, il y a bien longtemps, celte idée
saugrenue; le charmant ministre plénipotentiaire
Si Kaddour Ben Gabrit a naturellement opiné du
bonnet selon son habitude, mais cela ne suffit pas.
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La désignation de l'ancien Khalife Abdul Medjid,
avec résidence aux Indes, peut plaire à certains
princes hindous; elle n'est nullement acceptée par
la majorité de l'Islam et par les Arabes principale-
ment. Laissons faire le temps.

Le Sionisme a été violemment combattu, d'au-
tant plus qu'il avait mis tout en oeuvre, par des
manoeuvres souterraines, pour faire échouer le
Congres. Il était même intervenu auprès de cer-
tains souverains arabes pour exciter leur méfiance.

Le bolchévisme fut également durement traité, à
cause des sévices dont sont victimes en Russie la
religion islamique et les Musulmans (30 millions).

A ce sujet, il est nécessaire de relever des pro-
pos regrettables. Dans un article dit 29 janvier
1932, paru dans l'Echo de Paris, un écrivain de
talent, mais pas toujours très bien documenté
parce que ses enquêtes Sont trop diverses et ra-
pides et qu'il se laisse parfois entraîner par des
convictions religieuses ou autres, M. René Van-
lande, s'est complu à traiter de lâches, ou d'égoïstes
et de faux musulmans, ou de traîtres, étant ven-
dus, les chefs de l'Islam pour n'avoir pas formé
une ligue anti-soviétique dés peuples musulmans
(î)..-- v ::.;.:.

Ces chefs avaient pris les devants au Congrès»
ce qu'ignorait M. Vanlande. Que peuvent-ils faire
d'immédiat, n'ayant pas la force? Et pourquoi
M. René Vanlande, s'il était sans parti pris, n'a-t-il
pas reproduit l'article de l'émir Clickib Arslan
paru dans le numéro de La Nation Arobe'de mars-
avril 1932, sous le titre : « Nous n'avons jamais
toléré le bolchévisme » ? On verra plus loin la pro-

(1) ta A'ation Arabe «le mai-juin 1932, pages 2o et suivantes,
a donné les Résolutions thi Congrès en ce qui concerne toutes
ces questions (voir à l'Appendice). '
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position si loyale que nous avons été chargé de
faire auprès du gouvernement français; elle est la
plus cinglante réponse à ces attaques injustifiées.
Nous n'avons pas mission de défendre les chefs
de l'Islam; mais, en historien impartial» nous ne
pouvons nous empêcher de relever des informa-
lions tendancieuses qui induisent en erreur le lec^
teur, car celui-ci ne voit jamais îa contrepartie,

Un fait analogue s'est produit l'année dernière
avec le Journal, Le 20 août 1931, en conclusion
d'une enquête dans le Riff, M. Hubert Bouchel a,
dans un article, porté des accusations contre l'émir
Chekib Arslan, l'accusant, entre autres, d'avoir
reçu de l'argent de l'Allemagne, Nous fûmes
chargé par l'émir de demander au Journal l'inser-
tion d'une réponse catégorique qui mettait a néant
les élucubrations du reporter mal renseigné. Après
maints pourparlers, la direction du Journal pro-
posa d'envoyer en Suisse un de ses chefs avec
M, Bouchet» et l'émir invita courtoisement à dîner
ces deux envoyés. Il les attend encore. Le 6 octo-
bre, nous reçûmes une lettre du Secrétaire de la
Direction de la Rédaction, nous priant de venir.
Hélas! ce ne fut pas la même réception que celle
de la direction. Bien qu'agissant comme manda-
taire, donc en qualité de parlementaire et de té-
moin, nous fûmes pris personnellement à partie.
On voulait une esclandre au Journal même. Nous
sûmes garder notre sang-ifroid et, le lendemain,
écrivîmes au Directeur une lettre de protestation
à laquelle il ne fut pas répondu.

Afin d'éviter la prescription de trois mois, une
sommation fut envoyée par huissier pour sommer
le journal d'insérer la rectification de l'émir; elle
n'eut aucun résultat.

L'amnistie survint sur ces entrefaites. Le lecteur
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rcstcra convaincu de la véracité des dires de
M. Hubert Bouçhet (1).

Ces dernières semaines, les Annale* Nord-Marc*
caines, de Tanger» renouvelant ces mêmes accusa-
tions, ont accusé l'émir Chekib Arslan d'être un
espion allemand. C'est ainti que des racontars se
propagent. La vérité est pourtant fort simple.
L'émir était en Espagne pour terminer un ouvrage
historique sur les Arabes dans ce pays, Invité brus-
quement par des coreligionnaires au Maroc espa-
gnol, il s'y rendit, A court d'argent, il télégraphia à
un de ses compatriotes installé à Berlin pour lui
demander l'envoi de mille pesetas par dépêche,
argent pris sur les revenus d'une maison qu'il pos-
sède depuis longtemps à Berlin» Il n'en suffit pas
plus pour créer une légende afin d'abattre un
homme, d'autant plus dangereux qu'on s'est mal
conduit avec son pays et avec lui.

D'autres organes de presse ont été aussi injustes.
11 faudrait pourtant modifier notre manière d'agir,
en laissant de côté nos convictions religieuses, nos
vieilles idées coloniales et notre parii pris. Seule-
ment, il serait utile de lire attentivement les docu-
ments officiels qui éclairent de toute autre façon
les faits. Est-ce trop demander? Il faudrait aussi
cesser de traiter comme rebelles des hommes dont
le seul tort consiste à protester contre le fait de la
part des puissances coloniales, d'avoir considéré
des engagements formels, des traités, comme des
chiffons de papier. A ce compte, nous disait ces
jours-ci un de nos amis, Vercirigétorix était un;
rebelle; or, nous élevons une statue à ce héros de
l'indépendance. Vérité ail delà, erreur en deçà?

Le Congrès a également examiné la question

(I) Lire ô l'appendice la lcltre non insérée de l'Emir Chekib
Arslan.
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berbère au Maroc et le fait par le dahir de 1930
d'avoir transformé et violé le traité International
du Protectorat dans le but de soustraire une par-
tie du pays à la juridiction et à l'autorité du Sultan,
Cette mesure a permis aux autorités locales d'in-
terdire l'entrée des territoires berbères à tous les
fakhis et réciteurs du Coran, d'empêcher les Ara-
bes de résider dans ces régions, sauf pour une
durée limitée et avec une permission spéciale déli-
vrée par l'autorité militaire — alors qu'entre Ara-
bes et Berbères il y avait fusion complète (sauf
pour certaines coutumes spéciales), et souvent
alliances; enfin» on put entreprendre l'évangêlisa-
lion des Berbères.

Le Congrès a décidé que « les Musulmans s'op-
€ poseront à toutes les lois faites par certaines
« puissances colonisatrices pour détourner 'de l'is-
« lamisme certains peuples musulmans, »

Il s'est concerté aussi pour pouvoir contraindre
ces puissances à respecter les droits et les libertés
des différents peuples se trouvant sous leur domi-
nation. Il a voté solennellement et unanimement
la résolution suivante :

« La force ne peut et ne doit pas faire acquérir
« le droit. Elle n'est pas un clément légitime de
t possession. La colonisation est incompatible avec
« la dignité de l'Islam et par conséquent il ne veut
« pas s'y soumettre. »

Terminons cet exposé général par la conclusion
présentée par M. René Vanlande dans L'Echo de
Paris du 30 décembre 1931 :
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« A pari cette exaspération anti"juive, rien de
* bien positif, sans doute, ne sortira de ee Go/i*

« grès, sauf toutefois ceci-'; un essai d'union mu*
« sulmane mondiale pour avoir la force et tenir
« tête à l'Occident, Quelques-uns inclinent vers la
« conciliation et l'entente, Seront-ils suivis? En ce
«qui nous concerne, et pour l'ère des difficultés
« qui s'annonce, ne comptons que sur nous-mêmes.
« Qu'il s'agisse de la Syrie, de VAfrique du Nord
« ou de tout autre de nos établissements musul*
« mans, c'est par une politique ferme et novatrice,
« par une administration équitable et diligente
* que nous nous assurerons l'amitié des popula-
« lions. A notre gouvernement d'ajuster les moyens
« dont il dispose et de choisir ses hommes! »

Ces dernières lignes font excuser bien des pro-
pos malséants; mais il ne semble pas qu'elles
aient eu nm portée suffisante. D'autres articles,
nombreux, seraient nécessaires pour avoir raison
des obstacles accumulés comme à plaisir sur la
route des novateurs. Cependant, le temps marche à
pas de géant; les heures s'écoulent, rapides, et les
événements annoncent une crise redoutable.

Ce dont nous devons nous abstenir, c'est de met-
tre tous les mouvements d'opinions, tous les sou-
bresauts survenant en Orient ou en Afrique du
Nord sur le compte des bolchévistes. Si ceux-ci
sont si nuisibles — ils s'efforcent en tous cas de
l'être — pourquoi tolérons-nous leur ambassade et
tous leurs agents dans la mère-patrie? Il y a là une
inconséquence notoire de la part d'une nation
forte comme la nôtre, inconséquence d'autant plus
risiblc et visible, lorsqu'on voit un journaliste in-
sulter lès chefs de l'Islam pour n'avoir pas créé
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une ligue anli-bolchévisie, eux, les faibles! Où
cela les aurait-il conduits?

Une des raisons qui paraissent justifier les soup-
çons dont nous parlons est l'appui de journaux
extrémistes, représentant les Soviets ou la IIe In-
ternationale, donné à toutes les revendications des
indigènes des colonies. Les parlementaires de ces
opinions agissent dans un but politique, indiffé-
rents en général, au fond» à ces réclamations dont
ils se servent comme leviers pour exciter et aug-
menter le mécontentement, Nous Tavons écrit et ré-
pété maintes fois aux Syriens et aux Africains,
Nous leur avons fait observer le peu de confiance
qu'ils doivent avoir en des hommes qui procla-
ment que l'idée nationale est morte et qu'ils en
sont les adversaires pour les autres peuples. Or,
Syriens et Africains sont de plus en plus nationa-
listes, comme toutes les nations du monde, du
reste. Ils doivent donc se méfier des agitateurs pro-
fessionnels qui travaillent pour une Internationale
quelconque, à tendances dominatrices et esclava-
gistes, comme les Soviets et l'a II* Internationale,
et non dans l'intérêt des nationalités opprimées.

Ce qu'il faut chercher, au contraire, c'est d'ame-
ner les adversaires à une plus saine compréhen-
sion des choses cl a ne pas les écarter dès le pre-
mier moment, en s'alliant aux pires ennemis de
l'organisation sociale actuelle.

A cela, nos interlocuteurs nous ont répondu que,
trouvant partout ailleurs les portes et les oreilles
closes, ils avaient pris la tribune qui s'offrait à eux
pour faire entendre leurs voix. Ils se défendent
comme ils peuvent. Qui oserait les blâmer?
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Le Congrès panislamique aura des suites de tous
genres. Parmi elles, nous pouvons annoncer une
autre réunion, plus importante encore, qui aura
lieu dans les dix-huit mois, au Caire, probable-
ment. Puis les Musulman^ d'Europe ont décidé
de prendre contact entre eux, afin de faire plus
ample connaissance et de resserrer les liens mo-
raux qui les unissent grâce à leur religion, en y
ajoutant les relations économiques de tous genres.
Cette pensée superbe sera fertile en résultats heu-
reux polir la paix.

On ne doit pas oublier que la religion islamique
a une tendance marquée vers le pacifisme univer-
sel. Elle est la vraie patrie de tous ceux qui la
pratiquent et, par conséquent, aboutit à une union
des Ames et des coeurs^Si les pays occidentaux
avaient étudié le Coran, ils auraient appuyé l'Islam
au lieu de le combattre, à condition que leurs idées
de pacifisme général fussent réellement dans leurs
idées, ce dont on peut douter. Ce sont de beaux
mots, mais non des actes.

Les Musulmans d'Europe sont nombreux, 30
millions environ, dont 20 millions en Russie d'Eu-
rope (et 26 en Russie d'Asie), 2.500.000 en Yougosla-
vie, 500.000 en Bulgarie, 900.000 en Albanie,
100.000 en Grèce, 600,000 en Roumanie, 20.000 en
Pologne et en Lithuanié, 500.000 en Hongrie. Par-
tout l'idée du Congrès a été approuvée et encou-
ragée.

Notre grand ami, Mahmoud bey Salem (El Ara-
fati), ancien juge aux Tribunaux Internationaux
d'Egypte, fidèle ami de la France, a été prié de
donner ses conseils et son aide a cette belle réu-
nion.



;Il est infiniment probable que cette assemblée
aura lieu en été prochain, à Genève.

Sur cette question, il nous est agréable de don-
ner les explications d'un membre de la Ligue Al
Arafatiya ;

« Un îles principaux buts du pèlerinage au Hed-
jaz est de fortifier l'union des différents peuples
par te rapprochement amical entre leurs chefs po-
litiques et leurs intellectuels et animateurs de bon
aloi.

€ Le pèlerin intelligent et instruit fait, île eo/i-
trêe en contrée, conaissance avec ses frères de tou-
tes races, de toutes couleurs et de toutes conditions
sociales. A l'arrivée à La Mecque, les relations fra-
ternelles sont facilement développées, surtout lors
de la réunion au sommet de la montagne Arafâte,
quand tous les pèlerins de toutes les parties du
monde se trouvent assemblés au même moment et
au même endroit,

€ A cette occasion, les discours de la part du
Khalife mettaient autrefois tous les Musulmans
d'Orient et d'Occident au courant des nécessités
politiques, sociales et économiques de l'époque. Ces
discours de puissante envergure ne se faisaient
plus depuis longtemps pour des raisons qu'il serait
trop difficile d'expliquer ici, mais l'actuel roi d'Ara-
bie cherche à les ressusciter par toutes sortes de
réunions amicales et de banquets officiels.

* La conséquence de la nouvelle situation créée
par les bouleversements de la guerre mondiale fut
pour les Musulmans le désir fie s'unir, tout de suite,
afin de pouvoir se défendre plus tard, JJunion fait
la force, dit-on. De là le Congrès islamique tenu en
1930 à Tirana, capitale de l'Albanie. De là le Con-
grès panislamique de Jérusalem. De là le Congrès



panindien tenu à Madras, en janvier de celte (m*
née, dans lequel (esMustdmansdes Indes anglaises
discutèrent de leurs relations avec les Brahmanes
et leurs affiliés, et surtout avec le gouvernement fie
Londres (l). De là aussi les différents autres Con-
grès islamiques locaux, tout spécialement celui des
Indes Néerlandaises, où les Musulmans s'occupè-
rent des questions les intéressant particulière*
ment (2),

« De là enfin* le Congrès européen qui doit se
réunira Genève, au mois de mai 1933, Là, les Mu-
sulmans d'Europe désirent faire connaissance afin
de défendre leurs intérêts de minorités, actuelle-
ment libérées et autrefois tyrannisées. Aimant,
tous, leurs différentes patries, ils désirent que leurs
gouvernements nationaux développent partout les
liens d'amitié et d'entente cordiale. En un mot, le
Congrès fie Genève aura pour but l'agrandisse-
ment du programme développé à Tirana,

« Quelques pessimistes d'Orient craignent des
obstacles que créeront, disent-ils, certains gouver-
nements européens. Nous pensons que ces craintes
n'ont aucune base sérieuse, car ces gouvernements
ne cherchent actuellement que la paix et Vamitiê, »

Nous ne pouvons terniincr ce chapitre sans don-
ner connaissance de Timportanle et grave lettre
d'un homme d'un certain âge, pondéré, occupant

(1) Remarquons que!grâce aux Musulmans hindous, unelangue devient générale'aux Indes où on ne parlait que des
langues locales; c'est l'Urtlu (mol turc qui veut dire armée),
qui est une sorte de sabîr composé de turc, d'arabe, de persanet de sanscrit.

(2) II y a aux Indes Néerlandaises 58 millions de Musul-
mans sur 63 millions d'habitants. En Malaisie, le congrès local
a été fort dur pour la France à cause du dahir berbère.



une position sociale considérablei un Algérien de
race et de naissance, Arabe Musulman» connaissant
à fond notre langue et ayant approfondi toutes les
questions mondiales. Cette lettre date de fin juil-
let 1932s

« ...La trahison des Alliés envers les Arabes, au
cours de la grande guerre, aura servi de profitable
leçon à ces derniers en leur montrant la valeur
morale de l'Europe et celle de ses promesses.

« Par ailleurs, si les Arabes se sont révoltés con-
tre la Turquie, en dépit des liens religieux, politi-
ques et naturels qui les rattachaient à elle, com-
ment douter de leur attitude à l'égard d'une nation
auprès de laquelle aucune de ces affinités ne les
retiendrait?

« ALORS SURTOUT QUE LES PEUPLES MUSULMANS SE
TROUVENT AUJOURD'HUI PRÊTS COMME LA TE.3RE PRÉ-
PARÉE PAR LES SEMAILLES.

€ Quel que soit celui qui les convieraità la lutte,
il est certain que les Arabes répondraient en un
clin d'oeil à son appel, que ce soit la Russie, la Tur-
quie ou une autre nation,

c Pour finir, est-il politique de compter que si
le temps amenait à nouveau des événements gra-
ves, les Arabes adopteraient la même ligne de con-
duite qu'en M&?

«De fait, la France elle-même se trouve expo-
sée à ce péril. Elle ne dispose plus, à mon sens»
pour le conjurer, d'autres armes que de celle-ci :
la conviction qu'ont les Musulmans que la domina-
tion française est encore préférable à toute autre
domination de puissance coloniale. Elle doit donc
tirer profit de celte situation et de cette confiance
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qui lui est témoignée, en s'empressant d'agir pour
sauvegarder cette adhésion des coeurs, en répon*
dant à de justes revendications et non en faisant
des promesses vaines et dilatoires. Tel est mon
humble avis, »

On verra plus loin le cas que notre Gouverne*
ment, pourtant averti» fait de si justes remarques.



III.

En Orient

Le 3 octobre 1932, l'Irak est enlrce dans la So-
ciété des Nations. Ce fut un grand jour pour le
monde arabe; une voix autorisée allait enfin pou-
voir défendre les milieux musulmans et arabes
contre toutes les convoitises.

Quel chemin parcouru depuis 19181 et que doi-
vent être les pensées de S. M. le roi Fayçal en se
remémorant ces quatorze années d'espérances, de
déboires et de luttes. Le prince Fayçal, accompa-
gné du général Noury cl Saïd, maintenant premier
ministre, de son secrétaire Rustoum Haïdar, au-
jourd'hui ministre des Finances, et du docteur Ka-
dri, était venu en Europe après la cessation des
hostilités, pour saluer les alliés de son pays. Après
un premier séjour à Lyon, une visite à Strasbourg,
puis à Londres, il était arrivé à Paris à l'Hôtel
Continental, qu'il quitta ensuite pour l'avenue du
Bois. Il avait eu l'amabilité de nous apporter le
salut de son père, le roi Hussein. Nommé délégué
des Arabes à la Conférence de la Paix, n'ayant
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naturellement aucun document, il fut surpris lors*
qu'il lui fut réclamé en 1919, dans les cinq jours»
un rapport complet, ethnique, politique, économi*
que, sur tous les pays arabes d'Orient, Les vieux
et jeunes étudiants arabes de Paris, qui étaient
venus se grouper autour de lui dès son arrivée»
n'avaient, eu fait de sérieuses connaissances» que
celles des brasseries du Quartier Latin et des par*
lementaires d'extrême-gauche. Ce n'était guère
suffisant. Ayant en mains» depuis 1904, toutes les
pièces officielles nécessaires, nous pûmes en qua-
rante-huit heures rédiger le rapport. Malheureuse-
ment, nullement au courant de tous les dessous de
cartes politiques, le prince» ne saisissant pas alors
le bien-fondé des conseils à lui donnés, écouta ses
compatriotes non informés. De là provinrent tous
les déboires, et quels déboires!

Il est inutile de rappeler ce que nous avons écrit
dans nos livres, entre autres dans La Révolte
arabe, de 1906 à 1925, deuxième volume ; le
royaume de Syrie si bien mis en route, l'occupa*
lion plus que regrettable de la Syrie par nos trou-
pes, la chute du roi, puis lé trône de l'Irak, la lutte
continuelle avec l'Angleterre, et enûn la libération,

S. M. le roi Fayçal se«préoccupe depuis quelque
temps, de la constitution d'une Confédération des
pays arabes, qui engloberait toute l'Arabie, avec
S. M. le roi Ibn Seoud, souverain du Hedjaz et
sultan du Nedjcd, S. M. le roi et Imam Mahmoud
Yahia, du Yemcn, et, en Asie Mineure, l'Irak sur
lequel il règne, la TransJordanie que gouverne
S. M. AbdliIIah, son frère, et enfin la Syrie, sous
mandat français. Elle devrait aussi, cette union,
comprendre la Perse, l'Afghanistan et le Belout-
chistan ainsi que les Etats arabes de l'Hadramaut
et de Mascate.



-—91—
.

'

Cette confédération est nécessaire à tous points
de vue. Elle devrait être logiquement appuyée et
encouragée par la France et l'Angleterre, entre
autres, car elle formerait un solide rempart con-
tre une attaque éventuelle de la Turquie et des
Soviets. Isolés, non soudés entre eux par un lieu
solide, chacun de ces Etats, sauf l'Arabie Centrale,
serait vite la proie des envahisseurs, Quel désas-
tre, alors, et quelles conséquences! L'Egypte serait
naturellement membre de celte confédération.

Un seul obstacle s'oppose à cette réalisation im-
médiate : la situation actuelle de la Syrie. Pauvre
pays martyr, qui espère toujours en sa libération
prochaine et qui voit s'échafauder chaque jour au
Quai d'Orsay de nouvelles combinaisons pour le
diviser et pour resserrer ses liens. Nous nous de-
mandons si pareille violation du droit des gens
aura bientôt une fin, La France a dépensé plus de
dix milliards dans ce pays, en pure perte pour no-
tre patrie, sauf pour certains groupes intéressés
qui ont ramassé des forlunes avec l'argent de la
communauté française. Combien nous eût été pro-
fitable une toute autre politique, dès 1919! accueil-
lis en alliés, en libérateurs, nous aurions obtenu des
avantages considérables, politiques et économiques,
tout en respectant la volonté syrienne qui, ne l'ou-
blions pas, n'a jamais accepté ni reconnu le mandat
que nous nous sommes octroyé. Ce ne sont pas
les décisions de la Commission des Mandats à la
Société des Nations qui modifieront une vérité fla-
grante, et les approbations des actes des Manda-
taires ne permettent pas de lui décerner des éloges.

Aux dernières élections législatives qui ont coûté
à la Syrie 25 tués et 150 blessés, tous les procédés
arbitraires furent autorisés afin de fausser les ré-
sultats. Ce fut un scandale sans nom. Nos dirigeants



veulent sans doute que le futur traité d'alliance qui
doit, paraît-il, rendre à la Syrie son indépendance,
soit une dérision» consacrant une mainmise défini-
tive de notre part. Ce serait une grave faute, Nous
avons, évidemment, lu dans notre presse des arti-
cles très inspirés au sujet de l'erreur commise en
dotant le pays du système électif pour lequel il n'est
nullement mûr, ce qui justifie Je mandat. N'épilo-
guons pas là-dessus, Dans maintes contrées d'Eu-
rope, ce sont les élites seules qui dirigent. D'ail-
leurs, la Syrie sait fort bien se gouverner elle-
même; sa proportion d'illettrés est infime avec ce
qu'on voit dans des contrées soi-disant plus civi-
lisées. Du temps des Turcs, elle avait ses dépu-
tés, ses sénateurs, ses généraux, ses officiers, des
gouverneurs, des fonctionnaires, etc., arabes. En
Bgypt<V elle avait formé l'armature de l'adminis-
tration. Noire pays a voulu faire croire à notre
public que l'Orient était un pays sauvage, La
preuve? ' l'autre'' jour nous feuilletions la collée-
lion de notre journal: L'Orient-Arabe, paru pen-
dant la guerre. La censure avait soin cle caviar-
der tout ce qui avait trait au degré de culture de
cette malheureuse région, même les questions mu-
sicales.

Cette pauvre Syrie! certains parlementaires, en-
tre autres M. Jean Montigny (1), député de la Sar-
the, proposent de s'en servir comme monnaie
d'échange. Voici ce qu'il écrivait le 24 juillet 1932
dans le journal : La République :

« L'accord franco-anglais (de Lausanne) est une
première étape de cette nouvelle politique fie paix.

(1) Voir à l'Appendice les conséquences si graves de cette
proposition sous ce titre: « Les convoitises coloniales étran-
gères. »
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Parmi ses efM$ indirects l'un des plus importants
sera, sans doute, de faciliter un rapprochement
avec l'Italie. Il serait digne de M. Herriot qu'il s'oc-
cupât, après Genève, de Rome. Pourquoi, depuis
dix ans, aucun de nos gouvernements n'a-t-il osé
causer avec Mussolini? Il y a pourtant un beau su-
jet de conversation : la Syrie.

« L'Angleterre a abandonné son mandat sur
l'Irak. La France a sauvé son prestige en Syrie;
une nation aussi riche en territoire que la nôtre
ne se diminuerait en rien en partageant avec ]un*
peuple trop pauvre en colonies, moyennant des
garanties politiques et économiques, notamment au
Liban, un droit, ou plutôt une charge, dont ta délé-
gation par la Société des Nations n'est au surplus
que temporaire, »

La personnalité arabe, dont nous avons repro-
duit la lettre à la fin du dernier chapitre, nous écrit
à ce sujet :

« D'après ce que vous médites, je crois compren-
dre que le rédacteur propose purement et simple-
ment à la France d'obtenir tes bonnes grâces de
l'Italie en cédant à celle-ci ses droits sur ta Syrie.
Je ne crois pas à ta possibilité d'un tel accord et
à sa sincérité pour plusieurs raisons.

« La Syrie n'est pas une marchandise exposée
aux débats des maquignons. Elle a ses lions. De
plus, les convoitises que l'Italie nourrit à l'endroit
de la France ne sauraient se satisfaire de la Syrie.
Elle ambitionne mieux.

« En outre, tes tiens intimes qui viennent d'être
créés entre l'Italie, son ancienne ennemie la Tur-
quie, et la Russie, ne laissent sans doute plus de
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place pour un accord entre elle et la France, même
par le moyen de tels marchandages,r

C'est très intelligemment pensé; mais il y a d'au-
tres raisons plus importantes : la volonté de la Sy-
rie, d'abord, ses droits imprescriptibles, l'aversion
profonde de tous les Musulmans de la terre contre
les Italiens, l'impression désastreuse qui en résul-
terait pour nous, dans toute l'Afrique, et enfin, si
peu que cela compte aujourd'hui, la conscience des
adhérents de la Société des Nations. La Syrie n'est
pas une colonie, le Liban non plus. On se demande
par quelle aberration un député, et non des moin-
dres, a pu émettre une idée aussi dangereuse pour
noire réputation et notre influence.

Il a été également question d'ériger la Syrie (en-
tière) en royaume. La majorité écrasante du pays
l'accepte avec, comme corollaire, l'union avec
l'Irak. Aussi a-t-on pensé a nommer comme sou-
verain S. M. le Roi Fayçal, qui réunirait ainsi deux
couronnes sur sa tête. Les relations, maintenant
cordiales, de ce roi avec la France, la manière dont
il a réglé l'affaire des pétroles et du pipe-line, lui
ont assuré à Paris de chauds partisans. Toutefois,
des hésitations se sont fait jour. Le traité d'alliance
anglo-irakien de 1930, s'il assure l'indépendance
nominale de Ftrak, lie trop fortement pendant
vingt-cinq ans ce pays à la-Grande-Bretagne pour
que le roi ne soit pas très libre en réalité, surtout
à l'extérieur. Or, comme la France, si elle accorde
à la Syrie la liberté, entend que ses intérêts politi-
ques et économiques soient sauvegardés, elle craint
d'être'trop à la merci de sa voisine l'Angleterre,
déjà si peu sûre par ses variations continuelles.

Du côté arabe, des difficultés surgissent égale-
ment. Quelle répercussion celte investiture aura-t-
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elle sur les relations de notre pays avec le souve-
rain d'Arabie, Ibn Séoud? Ce roi, dont l'influence
grandit chaque jour, est en relations constantes avec
les Musulmans du monde entier. .Totalement indé-
pendant, maître des Lieux Saints de l'Islam, il est
à ménager. Les trois pays arabes du nord de son
royaume. Irak, Syrie, TransJordanie, entre les
mains des fils de son ancien adversaire, le roi Hus-
sein, peuvent être un danger pour lui. Aussi une
Confédération arabe, sous cette forme, semble dif-
ficile.

Ce n'est pas à nous à trouver la solution de ce
problème fort délicat.

Ces derniers jours, la grande presse a laissé en-
tendre que l'exemple de l'Angleterre avec l'Irak
allait être suivi par la France en Syrie, mais que
cette réalisation serait assez lente. Le prétexte de
cette temporisation est un. chef-d'oeuvre de dupli-
cité. L'Irak formait, dit-on, un tout homogène, ce
qui facilitait les choses, tandis que la Syrie-; est,
parait-il, une fédération, d'où complications. Or,
c'est la France qui, pour mieux dominer, a créé
cette division d'Etats contre laquelle la population
a protesté'de tous temps. Depuis des siècles. la Sy-
rie était Une.

D'autres candidatures au trône de Syrie ont
surgi, les unes soutenues par la Turquie, d'autres
par le quai d'Orsay. Nous n'en parlerons pas. C'est
aux Syriens à décider. Notons toutefois que ce pro-
jet, de plus en plus d'actualité, permet aux Syriens
d'espérer un prochain et heureux changement de
régime.

Mais qui rendra à la Syrie ses frontières natu-
relles, le Taurus, dont nous avons disposé en fa-
veur de la Turquie, bien que nous fussions seule-
ment, d'après les termes mêmes du mandat A., les
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fidéi-commis, les trustée, de la Syrie, et que nous
n'avions aucun droit de distraire quoi que ce soit
de son capital?

Le Liban

A côté de la Syrie, il y a le Liban. Les fantaisies
administratives de ce petit Etat ont motivé des me-
sures un peu rigoureuses pour sauver les finances,
ïl y a, en outre, un autre problème. On sait que
le petit et vieux Liban s'est mué en Grand-Liban;
mais ce qu'on ignore ou veut ignorer, c'est que la
majorité, jusqu'alors chrétienne, est maintenant
musulmane, et que cette majorité, écartée des af-
faires politiques, entend jouer son rôle. Le résultat
de l'extension territoriale, décidée en dépit des pro-
testations syriennes et sur la demande des Maroni-
tes, se fait sentir aujourd'hui. Voici la dernière
statistique, d'août 1932 :

Maronites : 227.800; Grecs orthodoxes : 77.312;
Arméniens orthodoxes : 26.102; Arméniens catho-
liques : 5.890; Syriaques orthodoxes: 2.723; Syria-
ques catholiques : 2.803; Protestants : 1.869; Chal-
deens orthodoxes: 190; Chaïdoens catholiques:
581; Melkiles : 56.707; Israélites : 3.588; Musulmans
Sunnites : 173.100; Musulmans Chiittes : 155.000;
Druscs : 35.334; Divers : 6.393.

Le Liban doit régler aussi ses frontières avec la
Syrie, car c'est une source de conflits futurs regret-
tables à tous égards, et une commission de neutres
sera seule capable d'édicter des choses justes. Bey-
routh devra être de même érigé en port libre, puis-
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que c'est le vrai débouché de la Syrie à laquelle
cette ville appartenait.

Il ne nous reste plus, après cet exposé précis de
la situation en Syrie, qu'à souhaiter qu'une solu-
tion équitable et rapide intervienne pour le plus
grand bien des populations syriennes si éprouvées
et pour celui de la France.

La Palestine

La Palestine réclame de son côté contre le sort
qui lui est fait. Elle était, avant 1914, partie inté-
grante de la Syrie. Elle doit, au moins, redevenir
indépendante. Elle ne comprend pas que, ayant
une énorme majorité musulmane, ce soient les Sio-
nistes qui occupent les grands postes et qui font la
loi. Le gouvernement anglais voudrait provoquer
des conflits sanglants qu'il n'agirait pas autrement.
D'ailleurs, les Sionistes sont loin d'être aussi inté-
ressants pour la Grande-Bretagne qu'au début. En
effet, une forte proportion de parasites existe
parmi ces immigrants, vivant aux dépens des do-
nateurs de l'oeuvre. Il serait bon de les renvoyer
dans leurs pays d'origine et de ne garder que les
vrais travailleurs qui, devenus citoyens de Pales-
tine, seraient traités comme les autres habitants,
sans plus de droits et avec autant de devoirs. La
situation demeurera tendue jusque-là. L'Angleterre
n'a pas intérêt à la maintenir telle quelle. On ra-
conte qu'elle s'en rend compte: mais elle a été telle-
ment ondoyante et diverse qu'on ne peut lui faire
confiance, à moins d'actes décisifs.

Il est curieux d'observer l'attitude des Ortho-
doxes, qui ont une tendant manifeste à appuyer
l'action des Musulmans.
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La Palestine désire aussi le rattachement à soh
territoire de la TransJordanie que, pour complaire
à un des fils du roi Hussein, et aussi pour encer-
cler la Syrie et le royaume du Hedjaz et du Nedjed,
les Anglais ont érigé en un minuscule royaume qui
n'a aucune raison d'être. La TransJordanie a, de
tous temps, fait partie de la Palestine. Ces divi-
sions, opérées pour assurer la prédominancede cer-
taines puissances, sont contraires à toute justice
et à toute logique et seront causes, plus tard, de
graves événements.



IV

L'Afrique du Nord

« ...L'évolution des peuples aujourd'hui est très
rapide... Les puissances colonisatrices ont à choi-
sir: cette évolution se fera ou par elles ou contre
elles. Les liens de servitude doivent disparaître et
laisser place à des liens d'amitié et île solidarité. Il
faut que l'Indigène ne soit pas traité en inférieur
dans son propre pays; il faut qu'il soit pratiquement
l'égal de l'Européen et que la même toi régisse tout
le monde. Le colonialisme européen souffre d'un
grave défaut; il veut continuer à vivre sur une
somme d'idées vieilles et surannées, alors que les
sociétés colonisées évoluent et se transforment
d'une manière étonnante. On continue à inculquer
aux fonctionnaires coloniaux les mêmes idées ou à
peu près qu'il y a vingt ans ou peut-être cinquante.

« Une collaboration étroite doit s'établir entre
protecteur et protégé. Mais toute collaboration
exige une égalité, autrement elle n'est qu'un asser-
vissement du moins favorisé par te plus favorisé.
Pour quetques-nns, ta collaboration est très sim-
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pie; elle consiste en ceci : donner à certains indigè-
nes de hautes fonctions à caractère honorifique
avec de larges traitements de façon à leur fermer
ta bouche, accorder à d'autres certaines fonctions
inférieures--sans importance et laisser les postes
de commande el la gestion effective des affaires
entre les mains de l'Européen, l'Homme privilégié.
De telles conceptions sont à la base du malaise co-
lonial qui sévit incontestablement aujourd'hui. »

Ces lignes résument d'une façon parfaite la si-
tuation actuelle dans toutes les colonies, dans tous
les pays de protectorat et de mandat, qu'ils soient
anglais, français, italiens ou espagnols. Elles ont
été écrites par un Marocain de haute culture, de la
zone (espagnole, et ont*

f
paru dans la revue La

Nation Arabe de mai-juin 1932. Elles avaient leur
place tout indiquée en tête de celle étude de notre
Afrique du Nord, car elles indiquent bien la source
du malaise que l'on perçoit partout dans ces régions
sur les habitants desquels nous devrions pouvoir
compter comme sur nous-mêmes, tandis qu'ils nous
échappent de plus en plus.

La Revue fait suivre celte remarquable appré-
ciation d'une note, bien à sa place, sur la façon dont
l'Europe entend l'égalité. A la conférence de désar-
mement le bombardement aérien n'a été interdit
que parmi les peuples de race blanche! L'émir Che-
kib Arslan ajoute à ce propos :

« C'est une faute énorme dont tes conséquences,
surtout du point de vue moral, sont incalculables.
Les puissances impérialistes n'ont pas mesuré toute
l'étendue de cette distinction terrible qui fait que
le bombardement aérien soit permis contre les fem-
mes, les enfants et les populations paisibles de l'Asie



— 44 —

et de l'Afrique; mais elles constateront un jour le
dommage de cette exception à toute l'oeuvre de la
conférence, bien maigre d'ailleurs. Elles verront
combien cette distinction causera de ravages dans
celle société qu'on essaie de reconstruire, *

Nous donnons dans l'Appendice une pièce capi-
tale, la résolution du Congrès panislamique au su-
jet de la Colonisation, remise à la S. D. N.

Raisonnons un peu. Sa, de tous les points du
globe, des paroles semblables jaillissent de bou-
ches autorisées, sans qu'il y ait eu entente préala-
ble entre elles, si la mésentente entre colonisateurs
et colonisés se révèle chaque jour plus profonde,
si des appels de détresse retentissent partout, c'esl
qu'il y a quelque chose de vétusté dans les rouages.
Il ne suffit pas d'en appeler à la force — elle n'a
qu'un temps et ne réussit pas toujours; — d'accu-
ser une propagande néfaste, ce qui est facile pour
masquer ses erreurs passées et la continuité de
celles-ci, de mettre en cause des gouverneurs afin
de ne pas découvrir un régime mauvais. Non, il
faut voir les choses de face, avec courage et, au
lieu d'ergoter, prendre des mesures viriles hardi-
ment françaises, loyales.

Notre Afrique du Nord est particulièrementvisée
par certains polémistes. Les uns préconisent un
ministère de celte Afrique du Nord; les autres dési-
rent l'abolition des douanes entre les trois pays
qui la composent, sans se rendre compte des ruines
que cette abolition entraînerait et des conflits inter-
nationaux; d'autres encore... mais à quoi bon con-
tinuer? Ce n'est pas là que réside le mal. Essayons
de débrider la plaie.

L'Afrique du Nord est constituée par l'Algérie,
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dépendant du ministère de l'Intérieur et partagée
en trois départements, plus les territoires militai-
res, par la Tunisie et le Maroc, pays de protectorat,
placés sous la tutelle du ministère des Affaires
Etrangères. En dehors de certaines coutumes loca-
les c'est la même langue qui est parlée partout, de
Port-Saïd à Fez, c'est la même religion qui unit les
habitants, qu'ils soient Egyptiens, Tripolitains, Tu-
nisiens, Algériens ou Marocains. Chacune des con-
trées où flotte notre drapeau a son histoire propre,
de hauts faits à son actif, ses tendances artistiques
ou littéraires, son individualité; mais, malgré ces
différences, tous les habitants se sentent frères, soli-
daires les uns des autres, et chaque fait douloureux
qui atteint l'un est ressenti vivement par les autres.

Dans notre petit livre.':« L'Islam et les Musul-
mans dans l'Afrique du Nord », paru en janvier
1930, nous avons donné un aperçu rapide, mais
précis, de tout ce qu'il fallait faire pour remédier
aux maux dont souffre chacun de ces trois pays.
Hélas! le centenaire de l'Algérie est passé, le cin-
quantenaire de la Tunisie a été fêté, sans que rien
n'ait été fait de tangible pour améliorer la situa-
tion.'Ces fêtes, par contre, ont coûté des dizaines
de millions qui auraient dû être mieux utilisés
pour le bonheur de tous au lieu de servir à des re-
constitutions irritantes, à des réceptions somptueu-
ses de parlementaires et de journalistes ou autres
personnes, à la rémunération de dithyrambes exa-
gérés. Le peuple arabe, peiné, assistait — souvent
par force -^ à ces agapes et à ces réjouissances.

L'Exposition Coloniale de 1931 n'a pas apporté
plus de modifications au régime. Au contraire. II
semble que, depuis quelques mois, les vieilles mé-
thodes coloniales ont repris de la puissance. Nous
l'avons exposé en juillet 1932 dans un article. Voici
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les principaux passages de notre exposé qui avait
pour titre : « Désenchantement » :

« L'Exposition Coloniale de 1931 a causé une
amène, désillusion à tous les peuples dont les pays
se trouvent sous notre mandat, sous notre protec-
torat ou sont classés comme colonies.

« Ces populations avaient fondé de grands es-
poirs sur la grandiose manifestation de Vincennes,
avant, pendant et après. Elles avaient espéré que,
grâce à la connaissance, devenue générale, de leurs
industries, de leur commerce, de leurs arts si raf-
finés, de leurs civilisations souvent aussi — si ce
n'est plus, bien qu'anciennes — développées que
la nôtre, elles obtiendraient une modification sé-
rieuse dans leur situation vis-à-vis de la Métropole.
La vue de leurs soldats, à la poitrine couverte, \de
décorations gagnéessur tes fronts de France, devait,
à leur avis, rappeler à tous leur dévouement et
leurs sacrifices. Enfin les discours prononcés ei\
maintes circonstances par les autorités tes plus le-
vées, étaient un indice d'un revirement profond,
croyaient-ils.

« Hélas! le dernier fIon-fIon a retenti; tes mer-
veilles de Vincennes ont disparu, le vent a emporté
les belles paroles et rien n'a été changé. Ces popu-
lations de la plus grande France ne comprennent
pas. L'explication en est cependant fort simple.

« ',« masse des Français n'est nullement au cou-
rant des problèmes complexes de ta colonisation;
elle ignore son histoire, même la plus récente; elle
ne sait pas que, ta plupart du temps, les colons ap-
pelés au loin s'installent sur tes terres enlevées aux
Indigènes (sauf en Indochine); elle ne connaît pas
te régime sous lequel vivent ces peuples...

« ...
Les malheureux « Colonialistes », comme tes
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appellent les Indigènes, ne se rendent pas compte
de l'évolution générale, de la haute culture des éli-
tes indigènes; ils ne voient pas qu'en persévérant
dans leurs vieilles méthodes, ils font du mal à no-
tre pays qui a, au contraire, un besoin urgent de
resserrer les liens qui lui attachent les Indigènes,
de. faire de ceux-ci des collaborateurs, des amis, des
égaux. Ils ont bien été nos égaux sur les champs de
bataille! /^^-'^''"-^:V:^;r':';-':
"' k Puis, à côté de ces cadres officiels se trouvent
tous les profiteurs. Malheureusement, quel que soit
te parti qui ait le pouvoir en France, il sera tou-,
jours enclin à écouter leurs avis, pour des raisonâ
multiples...

»

.« ...
C'est pourquoi, nous retournant vers les In-

digènes de nos Colonies, principalement vers les
habitants de toute notre Afrique du Nord, nous les
prions de nouveau de se grouper, de ne compter
que sur eux-mêmes, de clamer à Paris même, dans
un organe à eux, au moins hebdomadaire, leurs
besoins, leurs droits, leur détresse. S'ils te veulent,
ils seront écoutés, très vite même, à la condition
qu'Us consentent à suivre tes conseils des rares
vrais amis qu'ils possèdent. »

II n'est pas besoin de dire que rien n'a été modifié
malgré les adjurations venues de toutes parts. On
se heurte à un parti-pris évident, à un programme
suivi avec une persévérance inlassable, malgré les
dangers d'une pareille attitude, sans égard pour les
100.000 morts nord-africains de la guerre, preuve
pourtant des sentiments des Indigènes et de leur
dévouement. Toute l'Afrique du Nord souffre des
mêmes maux : atteintes à la religion, accaparement
des terres, refoulement, impôts impitoyables mal-
gré la famine et la crise, lois draconiennes sur les
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forets, tentatives d'assimilation (!), refus des droits
politiques, etc. etc. 11 serait si simple, cependant,
d'agir d'une tout autre manière! Ce n'est pas, tou-
tefois, en adoptant les idées du Comité Bugcaud
qui désire voir se multiplier la petite colonisation
française et même étrangère, pourvu que celte der-
nière ait des tendances francophiles. Cette exten-
sion se traduira par des expropriations dont les
Indigènes seront les victimes. C'est ce qu'on ap-
pelle la civilisation moderne.

Passons, maintenant, à l'étude séparée de cha-
cun des pays de cette Afrique du Nord si meurtrie.

L'ALGÉRIE

Le 17 juin 1932, en débarquant à Marseille,
M. Carde, gouverneur général de l'Algérie, a parle
devant la presse. Après avoir exposé que les chif-
fres du commerce extérieur pour le premier trimes*
tre 1932 accusaient une certaine reprise d'activité,
il a ajouté :

« Européens et Indigènes collaborent en parfaite
entente à Voeuvre commune. Nos populations mu-
sulmanes demeurent insensibles aux appels des or-
ganisations de désordre et gardent leur confiance
en la France qui leur a apporté ta sûreté des vies
et des biens (/) et a fait disparaître le spectre re-
douté des famines et des disettes qui les décimaient
régulièrement avant notre arrivée. »

Tout va bien, s'est dit le naïf lecteur des grands
journaux en prenant connaissance de ce commu-
niqué. Nous avions en mains les preuves du con-
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traire, aussi nous demandâmes, le 29 juin, une
entrevue au Gouverneur Général qui, courtoise-
ment, nous répondit par pneumatique en fixant le
rendez-vous pour le lendemain afin que nous puis-
sions nous rencontrer avec M. Mirante, directeur
des Affaires Indigènes, en instance de départ pour
Vichy. L'accueil fut très cordial et il fut entendu
que M. Carde, mis au courant, me fixerait un jour
très prochain pour élucider tous les faits exposés.
Le 4 juillet, ayant insisté, nous reçûmes un mot fort
aimable du Gouverneur Général, nous priant d'ex-
poser par lettre, afin, sans doute, de pouvoir les
étudier d'avance, nos desiderata « qui seront exa-
« minés, vous pouvez en être assuré, avec fa plus
« grande bienveillance », ajoutait le Gouverneur.

*
Le 7 juillet nous remîmes trois rapports : l'un sur

le M'Zab qui nous a mandaté officiellement, l'au-
tre sur les diverses questions algériennes, le troi-
sième relatif aux interdictions de mes ouvrages
en 1928, 1929 et 1930(1). Nous ne reçûmes plus au-
cune nouvelle : M. Carde avait pris ses vacances.
Le 10 août, apprenant son retour à Paris, nous lui
laissâmes un mot; mais il repartait le soir même
pour Alger d'où il nous adressa aussitôt ses regrets
de n'avoir pu nous voir. Nous lui répondîmes et,
depuis, la correspondance cessa. C'est que les ques-
tions posées, très brièvement, étaient graves. Or,
M. Carde, fonctionnaire colonial de carrière, fort
averti des choses d'Afrique, n'est pas son maître.
Malgré son vif désir de bien faire, il doit compter
avec son ministre, avec les parlementaires d'Algé-
rie et du groupe colonial, avec les délégués finan-
ciers, avec les puissantes sociétés implantées dans
le pays, avec tous les « féodaux » aux attaches dan-

(I) Voir à l'Appendice les détails sur ces interdictions.
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gereuses pour le Gouverneur assez osé pour résis-
ter à leurs désirs ou enfreindre leurs véritables or«
dres. Déranger quoi que ce soit à l'ordresacro-saint
est un crime.

Pour tranquilliser M. Carde nous lui avions écrit
que, terminant un ouvrage et ayant toute la docu-
mentation utile, nous estimions cependant néces-
saire de connaître les intentions du gouvernement,
les méthodes qu'il préconisait pour remédier aux
erreurs présentes. Nous en aurions fait notre profit
dans l'exposé général, sans laisser percevoir d'où
nous avions pu déduire des espérances. C'est ainsi
que nous avions opéré avec une grande étude sur
les Colonies en 1909, et le Ministre, qui avait eu
l'obligeance de nous communiquer des rapports
confidentiels, n'a jamais pu nous reprocher une
indiscrétion quelconque ni l'usage, fort précieux,
dans la discussion de certains projets, que nous en
avions fait.

Voici notre note relative à l'Algérie, note suc-
cincte qu'a bien voulu déclarer parfaite un Algé-
rien fort écouté dans son pays et fort lu. Nous te-
nons à la publier pour bien montrer la tendance;
mais nous reparlerons plus loin des autres problè-
mes laissés dans l'ombre. Pour ne pas fatiguer le
Gouverneur, nous ne voulions pas multiplier les
pages:

€ 7 juillet 1932. — M. Mirante a eu l'amabilité de
me dire, l'autre jour, que les Fellahs, peu ou pas]
instruits, ne se souciaient guère de toute la politi-
que et ne désiraient qu'un peu de justice et de bon-
nes récoltes.

« Je ne suis pas tout à fait de son avis. Il faut
tenir compte des longues palabres le soir, dans les
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douars ou les gourbis, des faits divers exposés pan
les intellectuels, par des militaires venant de termi-
ner leur temps de service., par des ouvriers ren-
trant de France, Et peu à peu se forme une opinion
générale, secrète comme tout ce qui est arabe et
musulman, opinion qui n'est pas hostile à la France,
mais qui indique de l'étonnement et de la tristesse
d'être traité à part, ators que les Algériens sont ap-
pelés aux mêmes dangers sous nos drapeaux,

« l<a différence de traitement entre la France et
l'Algérie en ce qui concerne les Indigènes est égale-
ment fort commentée; la défense de servir les In-
digènes, de la part des Européens en Algérie, est
une humiliation grave; de même les obstacles mis
au pèlerinage de La Mecque mécontentent les Mu-
sulmans.

« Si, dans les communes de plein exercice, l'Indi-
gène peut parfois se défendre, souvent soutenu par
de petits colons français qui se rendent compte des
choses, dans les communes mixtes certains admi-
nistrateurs sont à renvoyer d'urgence, malgré le
principe sacré d'autorité. QjLint aux territoires mi-
liitiires, c'est déplorable. On ne confie pas les direc-
tions d'un territoire, d'un douar à des officiers ou
même à des sous-officiers, dont ce n'est pas le rôle.
Chacun à sa place doit être un principe absolu.

« Du côté des Intellectuels, c'est plus grave en-
core. Ils sont un petit nombre* soit; mais ce petit
nombre s'accroît sans cesse, et puis, dans tous les
imys du monde, la situation est pareille. Or, ils souf-
frent du traitement à eux infligé. Ils sont considé-
rés comme une race inférieure et se sentent oppri-
més par les € féodaux », par les naturalisés de tous
les pays qui se croient les maîtres, par les Israétf*
les locaux, naturalisés par le décret Crémieux.

« Voyez, par exemple, les instituteurs indigènes
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qui, pour examens égaux et pour travail égal, n'ont
pas l'égalité de situation,

« Voyez l'impossibilité pour eux de se faire na-
turaliser sans perdre leur statut personnel, alors
que les noirs du Sénégal et les Malabars des Indes
sont électeurs tout en gardant leur statut personnel;
or, ce statut, c'est leur foi,

« Poursuit-on donc une politique anti-musul?
mane, malgré certains actes officiels ostentatoires
qui cachent la réalité des faits? Certaines interdic-
tions de quêtes ne sont-elles pas typiques, tandis
qu'on en autorise d'antres moins justifiées?

« Ils voient que, dans la tourmente actuelle, le
principal aide va aux colons français, tandis qu'Us
ont des bribes de secours, alors que les Indigène.^
contribuent pour une 1res large part au budget de
l'Algérie.

« Ils se rendent compte des avantages dérisoires
qu'on leur accorde, sans les consulter, témoin les
cinq représentants choisis, avec quel soin! de la
Commission Interministérielle qui les écoute une
fois par an et qui s'arroge, entre autres, te droit de
se charger des intérêts moraux et religieux des In-
digènes! De quel droit cette commission va-t-elle
toucher au Coran?

« Ils voient que ta Justice est lente et boiteuse.
L'affaire d'El Milia en est un exemple. Les\tongs
procès des Ouled-Dieb, des Hachem, des Ren
Gahna, etc., sont pour eux un exemple navrant.

« Nous nous fwrêtons ta pour le moment. Il y a
trop à dire.

« Or, quoiqu'on dise, de par le monde enlier uti
immense mouvement se propage et s'amplifie cha-
que jour. Les 350 millions de Musulmanssur la terre
(le quart de la population terrestre, ne Voublioni
pas) en ont assez de se voir maltraités, poursuivis
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dans leur foi, dans leurs personnes et dans leurs*
biens, surveillés dans leurs patries. Ils veulent être
traités comme tes autres êtres immains,

€ La France est intéressée, plus que toute autrei
nation, à ne pas voir ces milieux se retourner con-
tre elle,

« Jusqu'ici, le bolchevisme n'a pas de prise sensi-
ble sur les Musulmans; mais il est à craindre quef
ceux-ci ne s'en servent comme alliés et soutiens
à un moment donné.

« L'état de trouble général qui règne dans Vuid-

iiers devrait inviter nos gouvernementsà ne pas exa-
cerber les Indigènes, à tout faire pour leur mon-
trer qu'un grand changement s'opère dans nos mé-
thodes, et cela sans perdre le temps. « Le temps
« presse », m'écrivait, en décembre dernier, un des
plus grands chefs musulmans et arabes, « dites-le

,« « voire Gouvernement ». Je l'ai fait.
« La France amie et alliée de l'Islam, ai-je pro-

posé en 1930 dans mon avant-dernier livre, et celte
parole a eu un profond retentissement. Qu'attend-
on?

« Je ne veux pas vous citer les passages émou-
vants de toutes les lettres qui me sont parvenues de
partout. Je les donnerai dans mon livre. Le pays
sera juge. »
>- "'*"•.':..

.£# . ;

Comme nous l'avons vu au début de cette étude
sur l'Algérie, M. Carde a insisté, en arrivant en
France, sur la situation économique meilleure. Il
y a eu certaines exportations qui ont permis aux
statistiques de s'enfler pendant les trois premiers
mois de l'année. Parfait; mais depuis plusieurs an-
nées, les récoltes sont déficitaires et aujourd'hui, à
cause de l'impôt durement exigé, de la caisse agri-



^-51 —

cote impérative pour les remboursements, de l'usu-
rier draconien, l'Indigène est obligé de vendre à vil
prix son peu de grains, heureux encore s'il échappe
aux poursuites judiciaires et ne voit pas partir,
avec son burnous, ses dernières marmites, sou che-
val ou son âne, sa modeste charrue livrés aux en-
chères publiques (l). Veut-on connaître les prix ac-
tuels des animaux et de la terre? Voici ce qu'écri-
vait un Algérien en juin dernier.

« Les bêtes ne valent presque rien sur les mar-
chés. Le mouton, qui atteignait 250 francs, ne vaut,
plus actuellement que 40 francs; le mulet de 5.000
francs est tombé à 1.000 francs; l'hectare de terre,
de 4 à 8.000 francs, vaut 1.500 francs...

Le colon français est atteint comme J'Indigène;
mais il obtient des prêts à long et moyen terme au
plus bas taux, tandis que l'Indigène n'aura que ce.
que prête l'usurier... »

Les avances des usuriers vatfeni entre 25 et
40%.

Citons un exemple, afin de convaincre les plus
incrédules; c'est une dépêche adressée à SI. Her-
riot, président du Conseil, et à M. Chautemps, mi-
nistre de l'Intérieur, en août 1932 par le docteur
Bendjelloul conseiller général de Constantine, las
du silence gardé par le Gouvernement Général à
qui il avait donné communication des faits :

« Avons honneiirvous exposer situation très grave

(1) Qu'on ne nous taxe pas de dénigrement systématique. En
septembre 1932, les Délégations financières algériennes ont été
convoquées d'urgence par M. Carde. Pour équilibrer le budget
de 1932, il fallait voter 115 millions d'impôts nouveaux! Les
commerçants et industriels algériens ont protesté vivement et
demandent des économies précisées par eux.
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faite aux Indigènes commune mixteAin M'iila. Ren-
trée impôts caractérisée par brutalités et tortures.
Injures, gifles, coups de cravache. Emprisonnement,
Corvées, Exposition au soleil. Saisies vêtements
portés sur contribuables. Saisies bijoux femmes
contribuables. Saisies instruments travail et der-
nières provisions de bouche. Faits révoltants que
réprouve conscience humaine et démentant beaux
discours centenaires. Misère indigène très grande,
due plusieurs années disette aggravée par crise
mondiale. Demandons enquête par gens de France
sur faits avancés. Vous prions donner ordre immé-
diat cesser brutalités. Accepter payements échelon-
nés impôts. Proroger année prochaine rembourse-
ments prêts de semences consentis depuis trois an-
nées. Vous prions recevoir prochaine délégation
élus musulmans pour exposer situation morale et
matérielle des Français musulmans algériens. Res-
pectueuses salutations, »

Si, en Algérie, le courageux journal La Voix Indi-
gèneexposeces douloureuses affaires en exprimant
le regret que la France n'agisse pas, dans la Métro-
pole les journaux gardent le silence, masquant la
vérité qu'il serait si nécessaire de faire connaître.

Le même journal, pour bien montrer la carence
dont les Algériens sont victimes, a raconté une
autre histoire ahurissante, dans son numéro du
12 novembre 1931.11 s'agit de l'Assistance aux In-
digènes. L'auteur de l'article, M. Zenati, homme
d'un grand bon sens, dit ceci :

« Nous avons fait connaître dans noire dernier(
numéro la surenchère des rapports dès services du
Gouvernement Général au sujet des oeuvres d'assis-
tance aux Indigènes et nous avons signalé l'opinion
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indigène ni favoriser les familles nombreuses mu-
sulmanes afin que la race n'arrive p'as à un déve-
loppement qui nuirait à la prépondérance de Vêle-
ment européen dans ce pays... Nous sommes recon-
naissants a M, Carde de sa franchise,,. »

La Révolution Française a supprimé l'esclavage.
La République le rétablit-elle indirectement?

M. Zenati continue ;

c Nous avons sous les yeux la circulaire du
29 juillet 1929, numéro 3551 (Assistance publique.

Centenaire, — OEuvres d'assistance concernant
les Indigènes).

€ Dans ce document officiel M. le Préfet portait
à la connaissance de M. le Sous-Préfet de Rône que
la Caisse du Centenaire niellait à la disposition des
oeuvres d'assistance spéciale aux Indigènes une
somme de près de 2 millions se réparlissant ainsi ;

« Chapitre III. — Article premier.—
Création d'un asile pour suppression
de la mendicité dans les rues de Cons-
tantine 300.000 fr.

« Article 2. — Création d'un orpheli-
nat indigène à Conslanline. 200.000 /r.

« Article 3. — Création d'un foyer
d'assistance à Bône. 400.000 fr.

« Article 4. — Création d'une Cité de
l'assistance indigène à Phitippeville,. 500.000 fr.

« Mais... 1. — M. Kief, le créateur de l'oeuvre
conslanlinienne, a commencépar toucher les 300.000
francs qui lui sont destinés et les a prudemment
placés en banque.

< 2. — L'orphelinat indigène de Sidi-Mabrouk
est bien en construction, mais les travaux sont ar-
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faute d'argent* On cet argent a-t-il passé?

«" 3,"-— .ZiW 400,000 francs destinés au foyer de
liane ont fondu, Le D* Honorât, ému de tant de
sans-gêne, a constitué un Comité de protestation
chargé de réclamer les 400,000 affectés, dit-on, à
ViMnvre des Enfants à la Montagne de Bugeautt
où n'a jamais figuré le nom d'un Indigène,

«".'4.""T* Les Indigènes de Philippeville n'enten-
dent plus parler de leur Cité de l'assistance, On
dit même que le dernier million prévu a passé à ta
Maison du Colon.

« .„
Ce n'est pas plus difficile que ça d'adminis-

trer les Indigènes avec beaucoup de bienveillance. »

Le même sans-gêne se retrouve dans toute l'Algé-
rie. Il ne se manifeste pas seulement dans ce do-
maine. Nous avons donné dans notre livre sur les
Musulmans en Afrique du Nord des renseignements
assez complets. Il serait oiseux de les rééditer ici.
Toutefois, on peut énumérer quelques faits caracté-
ristiques montrant la différence de traitement entre
les deux races dont le dénombrement se chiffre
ainsi ;

Français et naturalisés de tous pays 700.000
Etrangers . ............ ......... 200.000
Indigènes (sujets français)......... 5.000.000

— Les Algériens Indigènes font deux années «le
service armé actif, d'après le décret du 7 septembre
1920, car la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement
de l'armée ne leur est pas applicable. Pourquoi?

— Les Territoires du Sud Algérien dépendent de
l'autorité militaire qui a tous les pouvoirs, même
civils. Là, ce sont les conseils de guerre qui jugent
tout le monde. En plus, l'habitant de ces territoires
peut être sans jugement interné ou mis en surveil-
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lance; pour une simple contravention forestière,
les tribus ou les douars sont frappés d'amendes col-
lectives, leurs biens séquestrés, et cela même si Pin-',
cendie d'un lot de forêts provient d'une cause na-
turelle; il suffit que ce sinistre ail eu lieu à proxi-
mité d'un groupe d'habitants. Auprès des officiers
sont des Aghas, des Bach-Aghas, des caïds, sei^

gneurs féodaux qui perçoivent les petites amendes
et les impôts; on se doute de quelle façon, mais
l'autorité militaire ferme les yeux, à cause des ser-
vices de tous genres rendus. Notons, simplement,
pour mémoire, que l'Algérie est conquise depuis des
années et que nous sommes en plein vingtième siè-
cle, eu 1932!

— Disons un mot de la colonisation, 11 faut lire
à ce sujet le livre de M, V, Spiehnann : Les Grands
Domaines Nord-Africains (l) pour se faire une idée
de ce qui s'est passé et de ce qui se passe en Algé-
rie, en Tunisie, au Maroc. C'est l'expropriation rai-
sonnée, abusive, méthodique pour des raisons diver-
ses et même sans raisons des meilleures terres du
pays au profit de grandes Sociétés ou de personna-
ges tenant au inonde officiel. Tout est raconté dans
cet ouvrage, chiffres en mains, et rien n'est plus dou-
loureux à constater. Le plus curieux, c'est que la
majorité de ces domaines est maintenant exploitée
par les Indigènes à titre de khanimés; mais, hélas!
ils cultivent pour d'autres leurs anciennes pro-
priétés.

De graves procès sont en cours et tout est mis en
oeuvre pour reporter à plus tard les solutions équi-
tables. Les affaires des Oulcd-Dieb, de la tribu des
I lâchent, par exemple, sont fort suggestives. Dans
la première, la tribu des Ouled-Dicb a été dépouil-

(1) Chez l'auteur, M. V. Spiclmann, 4, rue de Lyon, Alger.
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lêe de 705 hectares de riches terres de la région de
lïone, valant deux millions, pour 21.500 francs, et
l'accusé est M, Barrés du Penher, maire de La Calle,
conseiller général délégué financier, vice-président
du Conseil Supérieur de l'Algérie, Intervention ar-
mée, menaces de mort, arrestations en masse des
notables, etc., sont monnaie courante dans cette af*
faire (l).

f.a question des Hachent date de 1871. Nous prions
suis lecteurs de se reportera là brochure résumant
ce procès (2). L'affaire des Ahl Ali a mis en cause
les bureaux arabes.

En 1931 au douar Gouraye, commune mixte de
MorsoU, les terres communales, cultivées depuis des
'sicdes par les Indigènes, ont été enlevées à ceux-ci
cl données aux colons sans explications, A ce pro-
pos, La Voix Indigène cite les termes du traité du
5 juillet 1830 entre De Bourmond et Hussein :

« leur religion, leur propriété, leur commerce et
<i leur industrie ne recevront aucune atteinte V,

et elle ajoute :

« C'est pourquoi la civilisation en Algérie, au lieu
de faire un pas en avant, recule d'un bond de huit,
siècles en arrière, ce qui nous ramène au régime
odieux de la féodalité. Cette politique de refoule-
ment à rencontre des Indigènes fait naître dans nos
coeurs des réflexions amères (3). »

On ne doit guère s'étonner de cette juste appré-

(!) Lire ia brochure: L'Expropriation des OuUd-Dieb, *par
M.. V. Spielmann, 4, rue de Lyon, Alger.

(2) Lire ; La Tribu des tlachem, par le même auteur.
(3) Voir à l'Appendice un article de La Voix Indigène sur

I Expropriation.



-60-
dation des choses lorsqu'on relève les paroles pro-
noncées par M. Morinaud, député de Constantiue,
lors de la dernière campagne électorale. Il paraît,
d'après lui, que l'Algérie en 1830 était occupée par
un peuple sauvage et barbare, et qu'après cent an-
nées d'occupation la prédominance française doit
être maintenue partout, éternellement. C'est la rat-
son pour laquelle il est très difficile aux Indigènes
de se faire rendre justice, lorsque c'est un Français
qui a commis le délit ou le crime. Avec des paroles
aussi graves, M, Morinaud estime sans doute aider
au rapprochament des coeurs.

r-r Les Indigènes sont également fort touchés par
le fameux code forestier, d'une rigueur implacable,
cause de ruine pour tous. En dehors des incendies
dont nous avons parlé, il y a le paccage, les incur-
sions de quelques moutons, le ramassage de bois
morts. Ces forêts superbes et d'un beau rapport
appartenaient toutes aux Indigènes à qui elles oui
été enlevées pour le plus grand bonheur de cer-
tains bénéficiaires, et il faut croire que les délits
réprimés si brutalement et collectivement, sembla-
bles à ceux d'avant la conquête, n'étaient pas bien
graves, puisque ces forêts ont subsiste depuis des
siècles.
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L'Afrique du Nord

L'ALLÉ (suite).

La situation sociale des Indigèues algériens a
donné lieu, depuis quelques années, à de nombreu-
ses controverses. Il est utile de préciser que, depuis
un siècle sous notre domination, ils connaissent
seulement la France et attendent tout d'elle. Ils
n'ont pas d'idées séparatistes; ils ne songent pas à
reprendre leur liberté avec un souverain encore
existant, comme, à l'occasion, pourraient y penser
les Tunisiens et les Marocains. Nous n'avons donc
rien à redouter de ce chef, à moins, toutefois, que
nous ne fassions tout pour détourner de nous ces
loyaux sujets. Leur presse indépendante le crie cha-
que jour, tout en faisant entendre les doléances
justifiées d'un peuple qui souffre et qui voudrait se
voir traité autrement. Ce peuple est Français,
comme le déclare le sénatus-consultc de 1805;
mais on l'a laissé à la seconde classe, tandis que
les Algériens israélites ont été élevés en 1870 à la
première, quoique pas plus instruits à cette époque
que les autres. Cette anomalie a été et est étrange.



Elle est vivement relevée aujourd'hui par ces au*
très. De même ceux-ci ne comprennent pas
qu'ayant tout donné à leur patrie, la France, dont
leur sang, ils se voient relégués à l'arrière-plan par
les fils d'étrangers venus s'implanter sur leur sol,
étrangers qui ont ramassé de l'or sans rien donner
en échange, ni leur sang, ni encore moins leurs
sentiments.

Le peuple algérien n'a pas, au moins, la consola-
tion d'être régi par ïa loi française avec les droits y
afférents; il subît un régime d'exception que les
services rendus et la loyauté de leur attitude au-
raient dû faire cesser depuis de très nombreuses
années. Ceux qui s'opposent à ces justes mesures
sont des profiteurs de toute espèce et les « colonia-
listes », pour employer un terme particulier qui
les distingue des coloniaux.

Dans ce peuple vraiment opprimé s'est levée une
élite qui commence à chiffrer et qui réclame ses
droits, non seulement pour elle, mais pour tout le
peuple. Devant l'obstruction systématiquequi se re-
marque, très violente sur place et à Paris, ellemani-
feste un mécontentement compréhensible, atténué
par son amour encore vivace pour notre pays, mais
qui pourrait se modifier du tout au tout si rien ne
change. Qu'on y prenne garde! notre vieil Algérien
l'a écrit et nous avons donné sa lettre. On sent un
frémissement partout. Veut-on en avoir une
preuve? Lisez cette lettre à nous adressée l'année
dernière, après l'apparition de notre dernier livre;
elle émane d'un intellectuel, fort instruit :

« Permettez-moi de vous remercier bien vive-
ment, au nom de mes amis, d'avoir eu la délicate
pensée de nous adresser cet ouvrage. La jeunesse
algérienne suit avec une attention passionnée la
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lutte difficile que vous soutenez avec autant de
courage tranquille que de fermeté pour te triom-
phe d'une politique vraiment digne du grand passé
de la France.

« Nous connaissons les pages ardentes et nour-
ries de sagesse que vous avez consacrées à nos
malheurs et à notre situation précaire, pis encore\
intenable. Notre génération a vibré d'émotion et
de reconnaissance à la lecture de vos derniers ou-
vrages,

« Je ne me permettrai pas, cher monsieur, de
vous décrire l'effroyable situation de l'Algérie mu-
sulmane. Vos écrits m'ont permis de me' rendre
compte que vous connaissiez parfaitement bien la
vérité. Notre pays est devenu le dépotoir — excusez
le mot — de la Méditerranée, la patrie des métè-
ques et des aventuriers. Celle vérité affreuse, vous
avez eu la noblesse méritoire en notre époque où
s'étalent impunément la lâcheté et le mensonge, de
la proclamer face à tous les imposteurs, d'en im-
poser l'éclatante manifestation. A la sinistre farce
des s fêtes » du Centenaire de la conquête de notre
pays, vous avez répondu en dressant le bilan d'une
oeuvre de faillite.

« C'est un réconfort pour nous, les victimes d'un
régime politique et social inhumain, indigne de la
France, que de voir se dresser au-dessus de la mê-
lée des vils appétits, des Français de votre trempe
et de votre probité, pour faire entendre aux vrais
patriotes — que nous différencions des maquignons
de la Patrie — le cri d'alarme de nos peuples froi-
dement bafoués et sacrifiés. Vous avez, cher mon-
sieur, largement contribué à réhabiliter la France
dans nos âmes désespérément et légitimement in-
quiètes.

« Soyez remercié et félicité. Au nom de mes ca-
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marades qui vous aiment, je vous adresse l'expres-
sion de notre reconnaissance et de notre inébran-
lable respect. »

II n'y a pas lieu de s'étonner du ton amer de
cette lettre, la suite des événements l'a prouvé.
Pour retenir la main-d'oeuvre en Algérie, un riche
agriculteur, M. Abbo, a fait agir toutes les influen-
ces locales et parlementaires et le ministre de l'In-
térieur a signé l'ordre! Les Indigènes algériens,
sujets français, sont en prison chez eux. Et quelle
prison! Un congrès de colons s'est réuni à Orléans-
ville et a décidé à l'unanimité qu'à partir du 21
avril 1932 les salaires des ouvriers seront établis
comme suit : ouvriers ordinaires 8 francs, bons ou-
vriers 9 francs, très bons ouvriers 10 francs, fem-
mes 5 francs, enfants 4 et 5 francs.

Les colons se sont interdits toute surenchère et
ont exprimé le voeu que les administrations locales
réajustent les prix de leur main-d'oeuvre.

On comprend le motif égoïste pour lequel ces
féodaux veulent garder ces malheureux de force
en Algérie; mais on admet moins l'inhumanité et
l'inconscience du gouvernement français. C'est, dit
tout crûment, une honte. Les planteurs-négriers des
Etats du Sud des Etats-Unis agissaient moins
cruellement avec !çs noirs.

On saisit alors pourquoi cette nouvelle élite in-
digène, bien élevée, bien instruite, comprenant des
professeurs, des docteurs, des agrégés, des licenciés
en droit ou ès-sciences, des instituteurs, etc., s'élè-
vent contre ces abominations et réclament le droit
d'être présents aux débals de notre Parlement, soit
en élisant un certain nombre des leurs, soit en par-
ticipant, eux, les élites, aux élections. On est éclairé
aussi sur les raisons du non-vouloir absolu des
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autorités locales et métropolitaines quand on agite
cette question.

« Vous n'avez qu'à vous faire naturaliser », di-
sent les uns, sachant la répugnance de nombreux
Arabes à abandonner leur statut personnel musul-
man. Dérision! répondent les élites; on met toutes
sortes d'entraves aux demandes de naturalisation;
un grand nombre remontent à 1925 sans avoir été
admises, et si des dizaines de mille se présentaient,
on arrêterait tout, pour la raison d'Etat.

M. Viollette, sénateur, ancien gouverneur général
de l'Algérie, a déposé un projet de loi semblant
donner satisfaction à certaines de ces réclama-
tions. L'accueil qu'il reçut en France fut décevant.
Quant aux Indigènes algériens, tout en ne parta-
geant pas son avis sur une partie de ses proposi-
tions, ils inclinèrent vers l'adoption, puisqu'il y
avait une sensible amélioration. Notons cependant
que d'aucuns n'ont pas accepté ce projet, n'ayant
pas confiance. L'un d'eux nous disait :

« M. Viollette est un homme et l'homme en géné-
ral n'est pas parfait. Etant gouverneur, il a suivi le
programme tracé par la méthode de la colonisa-
tion, qui est, comme vous le savez, une méthode ro-
maine : couvrir l'injustice par de bonnes paroles.
C'est du machiavélisme. De nature assez rude, il
n'a pas pu s'entendre avec les politiciens algériens,
non pas sur le principe, mais tout simplement sur
son application.

*£ Qu'a-t-il fait durant son règne en Algérie?
Rien. Il aurait dû, s'il était sincère, dévoiler le mal
dont il parle dans son livre, quand il Hait capable
d'y remédier. Dans ses discours officiels, tout allait
bien; mais, quand il a été vaincu, quand il a été
débarqué, pour se venger de ses ennemis et les ren-
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dre responsables, il s'est décidé à découvrir quel-
ques faits presque insignifiants avec un programme
féodal et anti-algérien...

c Lui et son ami, l'Espagnol naturalisé, M. Mélia,
ancien chef du Cabinet de M. Luteaud, ancien
Gouverneur général, se dressent pour dénoncer ce
qu'ils avaient soutenu et couvert par leur autorité
et leur influence quand ils étaient des officiels.
Tous les deux prêchent maintenant la politique
d'assimilation, sans se rendre compte que cette po-
litique est contraire aux intérêts de la France et des
Musulmans et qu'elle n'aboutira jamais.

« La France a donné sa parole de respecter la
croyance, les moeurs et les usages de ses sujets.
L'assimilation, comme la veulent MM. Viollette et
Mélia, par la laïcisation, est contraire au pacte de
la France et de ses sujets,

t II ne faut pas oublier que l'Algérie n'est sépa-
rée de ses voisins, Maroc, Tunisie, Tripolitaine,
Egypte, que politiquement; le nord de l'Afrique
forme un seul pays et un seul peuple. Il peut y
avoir des rivalités entre les membres d'une famille,
mais aucun d'eux ne veut se séparer du nom patro-
nymique qui a fait la renommée et ta gloire de ses
ancêtres. Séparer définitivement la famille algé-
rienne de ses parents du Maroc et de la Tunisie,
c'est la rendre la risée des autres membres. A ce
sujet, la politique de Lyauley est beaucoup plus in-
téressante et plus réalisable que celte des assimila-
tetws.

« Garder ta population indigène dans son cadre
et ta protéger contre les maux, c'est la meilleure
des politiques. Faites d'eux des alliés au lieu de
faux-frèreè. C'est ta meilleure des justices. Ensei-
gnez-leur la foi dans sa pureté ; ils sauront respec-
ter la parole donnée et défendre l'ami, l'allié avec
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tout ce qui leur est cher. Il n'y aurait alors ni mé-
fiance ni arrière-pensée. Récompensez le mérite et
non le nom, car, en Islam, il n'y a pas de féodalité,
surtout celle des parvenus.

« Mon opinion est de suivre une politique musul-
mane saine et sincère dans tout le nord de l'Afri-
que,*avec libre communication avec les autres pays
musulmans. C'est nécessaire au moment où te
monde musulman commence à comprendre les de-
voirs de son existence. Si imparfaitementqu'il soit,
il y a un mouvement musulman en Afrique.

« Il y a des associations d'éducation, de bienfai-
sance, d'encouragement aux sciences; il y a des
poètes, des conférenciers. Rien de cela n'existait et
est maintenant. Tout a un commencement. »

Cette opinion émane d'un homme en pleine ma-
turité d'esprit, qui ne s'emballe pas comme les
jeunes devant des objets dont ils ne saisissent pas,
avec leur enthousiasme, toutes les conséquences.

Que de leçons dans toutes les lettres reproduites
par nous! Voudra-t-on en tenir compte? Il semble
que non. En effet, préoccupés par toutes les tenta-
tives des Algériens autochtones d'obtenir voix au
chapitre avec des députés ou sénateurs personnels,
ou eu contribuant aux élections habituelles, les
partisans de l'ancien et vermoulu ordre de choses
ont trouve une méthode soi-disant adroite de tour-
ner la difficulté. Vis-à-vis du public français, ils ont
fait apparaître la « réforme » ! suivante comme une
satisfaction donnée aux réclamants, tandis qu'en
réalité ils se maintenaient ferme dans leurs an-
ciennes positions et aggravaient, en l'étendant, la
main-mise sur les Indigènes. Nous ne pouvons
guère féliciter le ou les auteurs de cette amère
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plaisanterie qui a déjà commencé à mettre le feu
aux poudres et a accentué le mécontentement.

Voici ce qui s'est passé. On sait que les affaires
musulmanes dépendent de quatre ministères: les
Affaires étrangères, l'Intérieur, la Guerre et les Co-
lonies. On a ressuscité un vieil organisme fort dé-
suet : La Commission Interministérielle des Affai-
res Musulmanes (décret du 1" janvier 1932), char-
gée de déterminer les modalités de notre politique
musulmane et de rechercher la solution des affai-
res communes aux différents départements intéres-
sés en ce qui concerne les affaires musulmanes. On
ajoute cinq indigènes musulmans algériens pour
étudier toutes les questions intéressant le statut
personnel de ceux-ci et touchcuil à leurs intérêts
moraux et religieux (!). Ces membres indigènes
sont nommés par décret pour trois ans. Ils n'assis-
tent pas aux séances ordinaires de la Commission.
Chaque année, une session spéciale, à laquelle ils
sont tenus d'assister, se réunit obligatoirement.

A la lecture de ce décret, dont le libellé ressemble
à une gageure et à une galéjade, les trois fédérations
dés Elus Indigènes de l'Algérie ont adressé un té-
légramme de protestation au Gouvernement fran-
çais et ont bien spécifié « que la mesure prise cau-
« serait une vive déception parmi une population
« profondément attachée à la France et qui, au
€ lendemain de la célébration du centenaire de
« l'Algérie française, s'attendait à d'importantes et
« sérieuses réformes. »

C'est le torpilFagc en règle de toutes les reven-
dications algériennes; c'est une atteinte des plus
graves à l'Islam, car personne, même un élu, n'a
le droit ni le pouvoir de toucher au Coran. Que di-
rait-on» dans toute la Chrétienté, si un gouverne-
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ment quelconque ou des fonctionnaires délégués
par lui s'avisaient de vouloir modifier les dogmes
de l'Eglise? Cette folle pensée ne viendrait à
l'idée de personne, tellement elle est hors du bon
sens. Il en est de même pour l'Islam et son livre
saint, le Coran. C'est enfin une hypocrisie, car on
s'est bien gardé de faire élire les cinq membres in-
digènes par les Arabes; on les a choisis avec soin
afin de s'éviter toute difficulté et d'empêcher tout
esclandre. D'ailleurs , qu'est-ce que cette convoca-
tion spéciale, une fois par an? Notons aussi qu'on a
oublié les Indigènes musulmans de la Tunisie, du
Maroc, du Soudan, de l'Afrique Equatoriale, de
l'Afrique Occidentale, de la Côte française des So-
malis. Ils sont un certain nombre, cependant, qui
ont droit de parler.

Le monde musulman a assimilé aussitôt ce dé-
cret au dahir marocain. L'effet sera désastreux
dans le monde entier. On est en droit de se deman-
der si ce sont des Français qui l'ont rédigé; un en-
nemi de notre patrie n'aurait pas trouvé mieux.
Que dire des ministres qui l'ont approuvé? Ne
connaissant rien à fond ils acceptent les suggestions
de leurs subordonnés, sans se soucier des réper-
cussions graves, sans prendre la peine de tenir
compte des avis sincères qui leur sont prodigués.
On.en verra une preuve au dernier chapitre.

La Voix Indigène a donné une leçon méritée à
tous ces fauteurs de désordre :

« Ce n'est pas si simple que cela, Monsieur te
Président du Conseil. Vous venez de faire signer un
acte formidable contre la religion musutmane^
Vous venez de fouler aux pieds et l'esprit laïc de
la République et les engagements pris, à diverses
époques, par les représentants de la Royauté et de
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la Démocratie françaises. Vous venez tout simple-
ment de « réaliser un schisme ». Inconsciemment
peut-être, vous venez de détacher les Indigènes al-
gériens du reste de l'Islam. Vous en faites des dissi-
dents malgré eux, vous les mettez hors de la doc-
trine de Mohammed et dans une situation difficile
vis-à-vis de leurs coreligionnaires du monde.

On aurait dû, au préalable, vous apprendre,
Monsieur le Président du Conseil, que le Nord de
FAfrique est orthodoxe et matékite. Comme tel, il
n'a, sur le terrain religieux, d'ordres à recevoir que
du Kalife, de son remplaçant qualifié ou d'un aréo-
page de Oulémas dûment mandatés par la secte de
Malek. Toute décision prise en dehors de celte voie
est nulle et non avenue au point de vue dogmatique.
Forcer donc des Musulmans à accepter des déci-
sions prises en dehors de leur école et de leur rite,
des décisions non consenties par leurs docteurs, des
décisions émanant d'hommes étrangers à l'Islam,
est la plus grande atteinte que l'on puisse porter à
l'intégrité de l'Istam. Et l'Islam n'est pas le seul à
tenir à son indépendance.

Non, dira-t-on, la France est laïque et c'est elle
qui, la première, à fait admettre ta liberté de cons-
cience. Alors pourquoi deux poids et deux mesu-
res? Pourquoi respecle-t-on l'organisation reli-
gieuse du catholicisme et foule-t-on aux pieds les
traditions musulmanes? Car, en donnant à la Com-
mission interministérielle, essentiellement laïque
et partant inapte, le pouvoir d'étudier toutes les
questions intéressant le statut personnel des Indi-
gènes et touchant à leurs intérêts moraux et reli-
gieux », on substitue un organisme étranger, sans
caractère religieux et, par conséquent, « illicite ».
à une formule orthodoxe, définie par la toi corani-
que et susceptible seulement d'être abordée par tes
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oulémas ou docteurs régulièrement mandatés. Sor~
tir de cette voie légale, charger des Musulmans
quelconques de régler, de concert avec des chré-
tiens, des questions touchant au dogme musulman,
c'est la négation totale de l'Islam, c'est sa destruc-
tion pure et simple, c'est forcer les consciences,
c'est commettre une mauvaise action, c'est saper la
base même de la doctrine malwmétane. Et, cela
ressemble fort à la tentative du Dahir Marocain. »

Il faut en Algérie une politique de coopération et
non d'assimilation; c'est la seule manière d'aboutir
à un résultat heureux pour tous. Qu'on ne nous
objecte pas le statut personnel musulman. Une
étude très approfondie a été donnée dans La Voix
des Humblés de mai 1932 par son érudit directeur,
M.L. Tahrat:

« Du point de vue juridique, rien ne s'oppose à
l'admission des Indigènes dans le collège électoral
français, puisque droits politiques et di'oits civils
sont deux choses distinctes n'ayant entre elles au-
cune relation de dépendance mutuelle (code civil,
article 7: « l'exercice des droits politiques est in-
« dépendant du droit civil. »).

« L'arrêt de la Cour de Cassation du 0 mars 1883,
reconnaissantaux Indigènes des Indes la jouissance
des droits politiques reste donc entier et juridique,

« M. Larcher, dans son traité de législation algé-
rienne, ouvrage classique, dit; Le statut personnel
que les sujets musulmans conservent n'est point un
obstacle à ce qu'on leur reconnaisse ta qualité de
citoyen... »

Cette réponse à M. Morinaud, député de Cons-
tantine, ne fera en rien changer les opinions de ce
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parlementaire, suivant la formule : « Il n'y a pire
sourd... », mais, enfin, il n'est pas seul. Alors?

La solution la plus simple est réclamée par les
esprits droits, aussi bien de la Métropole que de
l'Algérie. Celle-ci est depuis longtemps rattachée
au ministère de l'Intérieur et divisée en départe-
ments. Pour tout le monde elle est le prolongement
du territoire français. En conséquence, et c'est lo-
gique, il n'y a qu'à supprimer le gouvernement gé-
néral, les délégations fïi.ancîères, le budget auto-
nome, toutes choses, surtout les deux dernières, qui
alimentent une certaine idée Je séparatisme en
train de germer chez les naturalisés européens.
Plus de lois d'exception, plus de mesures dange-
reuses et, au fond, illégales. Tout le monde citoyen
français, les Indigènes gardant leur statut. La ques-
tion sera réglée. Sinon, qu'on fasse bien attention
à ces mots prophétiques, échappés à la plume d'un
ami arabe :

« Le maintien du slatu quo aura pour effet
d'exaspérer l'élite indigène en la tenant systémati-
quement à l'écart et de la jeter ainsi dans un na-
tionalisme farouche, comme VInde et l'Egypte nous
en donnent des exemples sanglants. »

LA QUESTION MOZABITÊ

La question Mozabtte est Algérienne; mais, vu
son caractère particulier, elle demande à être trai-
tée à part. A l'heure où il est partout question de
traités, de pactes, d'accords, de violation de signa-
tures, et ou notre pays s'appuie sur son constant
respect pour les engagements solennellement con-



' —73'— ;•'

tractés, il ne faut pas qu'on puisse du dehors lui
objecter une faute en ce sens. Nous esi>érons
qu'après mûre réflexion le Gouvernement s'incli-
nera devant la nécessité de remédier à un état de
choses douloureux pour notre conscience. A sa dé-
charge, il faut ajouter que, déjà submergé par les
autres affaires, il s'en réfère au Gouverneur Géné-
ral de l'Algérie, peu libre, nous l'avons vu, dans
ses mouvements, tiraillé par l'élément civil, d'une
part, et par l'élément militaire de l'autre.

Il y a douze siècles, les Béni M'Zab sont venus
d'Orient en Algérie et se sont installés à 600 kilo-
mètres d'Alger, aux confins du désert, dans un lieu
désolé où, à force de travail, de soins, de persévé-
rance, ils ont créé de toutes pièces des oasis et sept
villes (Ghardaïa, El Atcut, etc.). Complètement in-
dépendants ils n'ont jamais appartenu aux régions
soumises à la domination ottomane. Toutefois, à
un moment donné, pour obtenir la protection des
autorités turques en faveur de ceux des leurs venus
en Algérie turque .pour se livrer au commerce, ils
ont signé avec le Dey d'Alger une convention. Ils
payèrent une redevance annuelle de douze nègres
et de douze négresses en échange de cette protec-
tion..''

Lors.de la conquête de l'Algérie, ils restèrent en
dehors, sans plus envoyer cette redevance, jusqu'en
1853. A ce moment, à la suite de la prise de contact
avec l'autorité militaire française, une convention
fui signée, plaçant le M'Zab sous le protectorat de
la France à laquelle les Mozabites payèrent un
tribut annuel de 45.000 (quarante-cïnq mille)

'Trauçs. Le M'Zab continua à jouir de son autono-
mie intérieure. N'ayant jamais été territoire algé-
rien-turc, il échappait aux suites de la conquête.
Une preuve en est donnée, en dehors delà conven-
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tion de 1853, par ce fait : le décret Crémieux de
1870, déclarant citoyens français les Israélites indi-
gènes, ne s'applique pas aux Israélites du M'Zab,
qu'ils habitent le M'Zab ou en territoire algérien.

Aussi, les Mozabites protestèrent-ils lorsque le
Gouvernement général les soumit à la conscrip-
tion. On atténua l'effet de cet ordre pour les jeunes
gens habitant le M'Zab, mais on l'appliqua sans
restriction aux jeunes Mozabites résidant en Algé-
rie. Or, il faut préciser ceci :

1° Les Mozabites suivent avec rigueur les pres-
criptions d'un rite de la religion musulmane et ne
doivent pas porter les armes;

2° Les hommes sont tous des commerçants ré-
putés, et leurs bénéfices, faits en Algérie, permet-
tent de continuer les durs travaux nécessaires au
maintien de la vie et delà prospérité du M'Zab;

3* L'habitude des villes et de leurs attractions
donnée aux jeunes recrues détournera peu à peu
celles-ci de leurs territoires anceslraux et de leurs
obligations morales, et il en résultera la ruine de
cette région gagnée sur le sable, et cela pour quel-
ques dizaines de soldats;

4° Toute atteinte à leurs convictions religieu-
ses est pour eux inadmissible, ainsi que la déroga-
tion aux conventions établies;

5° Des Gouverneurs généraux, après étude ap-
profondie de leur dossier, ont déclaré que le M'Zab
était un protectorat spécial que rien n'avait pu mo-
difier.

La Constitution française de 1875 spécifie que
toute annexion doit être l'objet d'une loi spéciale.
Or, aucune loi n'a été votée ni promulguée à cet
effet, et il faudrait qu'auparavant les Mozabites
eussent voix au chapitre. C'est ce qu'a omis (!) de
considérer le Conseil d'Etat, le 15 mai 1925, en re-
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jetant la requête des Mozabites au sujet de l'appli-
cation de la loi miltaire.

Le Gouvernement général de l'Algérie estime
que si on reconnaissait le bien-fondé des réclama-
tions des Mozabites, cela créerait un fâcheux pré-
cédent. Nous pensons qu'au contraire le respect
par la France des conventions établies d'un com-
mun accord rehausserait netre prestige vis-à-vis
des Arabes, fort chatouilleux au sujet de la parole
donnée.

Une importante consultation de'-'MM**-Henri Ro-
bert, bâtonnier de l'Ordre des Avocats, Mor-
nin, avocat du Conseil d'Etat et de la Cour de
Cassation, de M. Anton-Billiet, professeur à la Fa-
culté de droit de Paris, a spécifié, sans aucune
réserve, le droit absolu du M'Zab, aux points de
vue politique et administratif. Ces messieurs termi-
nent leur longue étude juridique par ces lignes:

« Il résulte de ce qui précède que te peuple mo-
zabile s'honore de son amitié à l'égard de la France
et qu'il a su ta manifester maintes fois, notamment
par l'aide apportée contre l'insurrection de Roti-
choucha, aide qui fut donnée avec joie et enthou-
siasme, car ils n'oublient pas les bienfaits de la
France. Le MZab demande que la France veuille
placer hors de tout conteste l'autonomie dont il a
joui de tout temps et lui laisser tes droits subsé-
quents à cette autonomie. »

Mandaté spécialement pour défendre cette cause
si juste auprès du Gouvernement, nous nous som-
mes adressés à toutes les autorités compétentes. Le
ministre de l'Intérieur demandait l'avis du Gou-
verneur général; le ministre des Affaires étrangè-
res faisait le sourd; le Président du Conseil était
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en voyage; le Gouverneur général mettait toutes
les entraves possibles et en référait à l'autorité mi-
litaire des Territoires du Sud, tout en prodiguant
de belles paroles. Un certain nombre de journaux
de la Métropole ont publié quelques articles favo-
rables; puis, ils n'ont pas eu le loisir d'insister,
l'actualité présente débordant tous les cadres.

M. Viollette, dans son projet deloi, a trouvé une
façon fort désinvolte de régler l'affaire. Il érige le
M'Zab en commune mixte, faisant fi de tous les
traités. Nous sommes allés le voir pour lui démon-
trer son erreur. Nous avons trouvé un homme in-
transigeant que n'émeut guère la violation de la
signature de la France. Pourtant l

La question en est là. Elle ne peut cependant
pas s'éterniser. La patience humaine a une limite;
d'autant que les Mozabites, très touchés par la
crise économique actuelle, se voient privés des res-
sources de leurs commerces extérieurs et ne peu-
vent plus contribuer comme par le passé aux
lourds frais de l'entretien de leurs oasis. Ils voient
avec tristesse s'approcher le moment où le sable
reprendra ses droits. Ils devront de nouveau s'ex-
patrier, et personne, on peut en être certain, ne
cherchera à les remplacer.

Le droit! la loi! les engagements solennels sont-
ils de vains mots? Nous nous demandons, nous,
défenseur des Mozabites, si, en présence de cette
carence officielle, nous devons nous adresser à la
Société des Nations et au Tribunal de La Haye;
maïs, est-ce la place de la France d'y être appelée
comme accusée? Les Mozabites ne veulent pas re-
courir à cette suprême défense, et nous le compre-
nons; mais il faut en finir.

Nous laissons au Gouvernement le soin de re-
pondre.
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LA TUNISIE

En 1901, notre cher et regretté ami, M. Jacques
iiahar, a publié une importante brochure, à l'a bi-
bliothèque du Moniteur des Colonies, sur le Pro-
tectorat Tunisien, ses fruits, sa politique. Nous
avons relu ces jours-ci ces pages fort troublantes
et nourries de faits et de chiffres, et nous deman-
dons aux leader des revendications tunisiennes de
suivre la même méthode pour présenter au public
métropolitain et local la critique de la situation
actuelle.

Ce que l'on retient en fin de lecture, c'est l'assi-
milation que l'on pouvait faire à cette époque entre
la table de jeu d'un cercle et le budget tunisien.
Dans la table de jeu, à côté du croupier, se trou-
vent deux fentes dans lesquelles on glisse, dans
l'une la part de la cagnotte, dans l'autre les grati-
fications d'un joueur heureux au croupier et à ses
aides. Le relevé de ces deux caisses a lieu à huis
clos. Ce qui se passe au grand jour est la distribu-
tion de l'enjeu aux gagnants qui sont, en l'espèce,
toutes les branches officielles des administrations.
Concluez vous-mêmes.

La position ne s'est pas modifiée.
La Tunisie a été, pendant des dizaines d'aimées,

le fief jalousé du ministère des Affaires étrangères
et des « amis ». Elle a été littéralement inondée
de fonctionnaires qui, grassement rétribués, absor-
bent 45 % du budget, 273 millions en 1932, contre
20 millions 500.000 francs en 1914!

La politique indigène suivie a été semblable à
celle del'Algérie au point de vue colonisation, en
violation des coutumes et delà loi musulmane.
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Nous avons passé en revue toutes ces mesures
d'une correction plus que douteuse dans notre li-
vre: L'Islam et les Musulmans dans l'Afrique du
Nord. Nous n'y reviendrons pas. Précisons cepen-
dant encore que sur 12 millions d'hectares de su-
perficie, il y a 9 millions de terres productives
qu'habitaient deux millions de Tunisiens. Le do-
maine de l'Etat ne comprenait que 100.000 hecta-
res. Depuis la conquête et jusqu'à nos jours, ce do-
maine s'élève à 8 millions d'hectares; il reste à la
population autochtone 1.825.000 hectares.

Un journal indépendant, La Voix du Tunisien,
faisait remarquer, en octobre 1931, que près de
500.000 hectares sont détenus par 70 propriétaires
(Européens), que 250.000 hectares sont détenus par
225 colons, que la Compagnie des Phosphates de
Gafsa en possède 2 millions ,avec droit de préemp-
tion sur 1 million d'hectares et a reçu en outre
gratuitement 30.000 hectares.

Actuellement, l'Etat — c'est-à-dire la France —
porte le dernier coup aux institutions musulmanes
en s'altaquant aux habous privés, 200.000 hectares
pour le moment.

Dépossédés, ruinés, ou bien atteints par la
grande crise mondiale, traqués par le fisc accom-
pagné celte fois de notaires et d'huissiers — pour
corser les frais — les malheureux Fellahs n'ont
plus qu'à mourir. Au lieu de voir restreindre les
folles dépenses de gestion, arrêter des travaux
onéreux et inutiles, ce qui permettrait de faire le
nécessaire pour aider les habitants à traverser ces
moments difficiles, ils voient au contraire le bud-
get s'enfler chaque année, les taxes indirectes se
multiplier, les impôts directs devenir plus lourds.

Une preuve du marasme se trouve dans la lec-
ture du relevé du mouvement commercial, qui,
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en 193.1* est en régression de 4i8.2X>.000 francs sur
1930. Son total pour 1931 s'élève à 2.816.263.000
francs. Les exportations fléchissent de 246 millions
et demi. Que sera-ce pour 1932?

On comprend, par ces données rapides,', le mé-
contentement général cl l'attitude de l'élite delà
population, élite de plus en plus nombreuse, ar-
dente, animée de sentiments peu favorables à la
France. Pour juger celte manière d'être, il faut
connaître l'histoire de la Tunisie, avant la con-
quête, ses institutions, sa notoriété intellectuelle
dans tout le bassin de la Méditerranée et chez tous
les Musulmans. Puis, bien que sans réelle auto-
rité, existe encore le souverain de cet Etat, lien
puissant qui permet à tous de penser constamment
au passé, ce qui implique le désir de le voir res-
susciter.

Au lieu de récriminer contre cette élite, nous
devrions, en France, nous efforcer, sans plus de
délai, à modifier l'état de choses si déplorable, à
donner confiance à cette population, à lui restituer
peu à peu ses biens et sa personnalité. Nous n'au-
rions alors aucun mal à persuader l'élite et les
habitants de la nécessité pour eux de demeurer
sous l'égide d'une France douce, accueillante, hau-
tement protectrice, car, si la Tunisie redevenait
tout à fait libre, d'autres puissances comme l'Ita-
lie, l'Angleterre et l'Allemagne s'empresseraient de
la conquérir, la première surtout. L'exemple de
la Tripolitaine et de la Cyrénaïque est là pour
modérer de trop vives impatiences. Malheureuse-
ment, le mauvais génie qui dicte à la France ses
décisions, à notre époque, l'incite à plus mal faire
encore par ses empiétements continus, par son atti-
tude religieuse inqualifiable, par son dédain pour
les malheureux Tunisiens,
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Pourquoi ne prendrions-nous pas comme mé-
thode celle préconisée par Jacques Bahar dans le
livre que nous avons cité, et qui se trouve à la
dernière page?

« Une France moderne ne doit coloniser que par
l'agronomie, l'hygiène, les sciences professionnelles
et toutes autres appliquées, parallèlement avec
l'art, et, surmontant le tout, la discipline des lois
adéquates et prudentes. Cela n'exige qu'un person-
nel fort restreint. Et ce personnel devra être d'une
moralité supérieure, afin que l'Indigène généralise,
par ces spécimens, sur toute la nation conquérante
et en accepte docilement le joug. »

On se doute de l'ironie qui a pu, en 1904, ac-
cueillir ces paroles si sages. Aujourd'hui où l'inté-
rêt est devenu une règle, même pour la plupart
des grands, où le désir de jouissances est arrivé à
un summum, comme si notre civilisation était à la
veille de sombrer dans un cataclysme sans pré-
cédent, aujourd'hui la risée deviendrait même
agressive et notre ami Bahar serait bon pour l'in-
ternement à vie.

Espérons quand même dans le bon sens inné du
peuple français, et aussi dans l'action salvatrice
que le monde musulman et arabe doit se décider
à entreprendre, suivant la méthode que nous avons
toujours préconisée et dont nous parlerons encore
dans notre dernier chapitre,

II ne suffisait pas à la Tunisie d'être accablée
de tous ces fléaux; il a fallu qu'une violente at-
teinte fût portée à ses croyances, ainsi que nous
l'avons raconté dans nos précédents ouvrages.
Rappelons-nous qu'en avril 1930 l'archevêque de
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Cartilage, Mgr Lemaître, grassement prébende cha-
que année par le budget tunisien (budget alimenté
en majeure partie par les autochtones, musul-
mans), avait fait dresser, lors du Congrès Eucha-
ristique, des arcs de triomphe avec ces mots en
banderoles : « Par la Croix, tu vaincras » et avait
lancé des petites brochures où les congressistes
étaient annoncés, venant christianiser l'Afrique et
où îe mot de « croisade » était écrit en loutes let-
tres. Cela, en plein pays musulman.

A cette impertinence vient de s'en ajouter une
autre, de la part clés Sionistes, cette fois. Les ex-
trémistes sionistes sont arrivés pour faire des con-
férences, M. Jâbotinsky entre autres, en faveur des
Sionistes de Palestine contre les Arabes de cette
contrée. La mesure était comble; la population
s'est fâchée. On a dû interdire ces réunions; mais
le mal est fait, Israélites et Musulmans Tunisiens
vivaient jusque-là en très bon accord; mainte-
nant, ce sont des rixes, des attentats même, et
les Juifs sont les agresseurs. Que sont venus faire
en Tunisie les fauteurs de désordre?

LE MAROC

Le Maroc! une perle qui est en train de perdre
son éclat. A côté de créations de grandes villes, de
routes, de chemins de fer qui émerveillent le voya-
geur, touriste ou autre, il est indispensable de voir
la réalité des faits et des actes. Plus qu'en Algérie,
le Maroc est un dépotoir, pour employer le terme
un peu cru d'un de nos correspondants, lettre que
nous avons citée; mais ce qui se passe dans ce
pays n'a pas le don d'émouvoir le bon public de
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France, et encore moins le Parlement, la grande
presse et le gouvernement. Il y a trop dé puissants
intérêts en jeu, et ceux-là ne se soucient guère des
répercussions fâcheuses qu'ils peuvent avoir dans
un prochain avenir. Or, quand on veut être un réel
administra?our, imbu d'idées saines et probes,
n'ayant en vue que le bien de sa patrie, on doit
se soucier de toutes les conséquences proches ou
lointaines de ses actes.

Le Maroc est, comme la Tunisie, un point déli-
cat, tant à cause de sa situation géographique que
par sou entité propre. Il a un passé grandiose dont
il est à juste titre très fier. Il a eu un présent, jus-
qu'à notre arrivée, non dénué de grandeur et ses
sultans n'étaient pas des souverains de pacotille.
Ce passé et ce présent récent, nous n'avons pas pu
et nous ne pourrons pas les faire disparaître de la
mémoire de ses habitants et de leurs descendants,
comme on l'a fait en Algérie. Ils sont tangibles à
leurs yeux. L'adaptation rapide des Marocains aux
derniers progrès n'est pas une preuve de soumis-
sion et de dépendance; elle provient du contact de
leurs négociants avec les contrées voisines et loin-
taines, de leur culture, de leur état d'esprit.

Il eût donc fallu manoeuvrer avec beaucoup de
prudence au Maroc. Là force ne suffit pas; si elle
permet, pour l'instant, de restreindre la dissidence,
elle n'a aucune action sur les coeurs. Nous sommes
persuadés que ceux-ci ne nous sont nullement ac-
quis, même ceux des grands caïds que nous com-
blons de croix et d'honneurs. Souvenons-nous de ce
passage du livre de M. Maurice Wahl, professeur
(nous l'avons cité dans notre livre L'Islam et les
Musulmans dans l'Afrique du Nord, page 33) qui

en 1889 écrivait à propos de l'Afrique du Nord
romaine :



— 8* —

€ Les citadins brillants, les riches propriétaires
ne formaient dans la population qu'une faible mi-
norité. Comme tout le reste du monde romain,
iAfrique avait ses esclaves, une plèbe agricole...
Les tribus avaient des chefs, protégés et clients du
gouvernement, exploiteurs sans pitié. L'opulence
de l'Afrique était faite de ces misères... De longues
rancunes, d'inexplicables haines couvaient dans les
masses silencieuses et méprisées. »

Nous ajoutions :

« Histoire d'hier, histoire d'aujourd'hui. En pra-
tiquant cette politique dans le monde, Rome, au
jour du danger, ne fut plus soutenue par ses tribu-
taires et sombra. Triste leçon. Servira-t-clle? »

L'histoire est un éternel recommencement. Nous
assistons à la répétition des mêmes faits qu'au dé-
but de notre ère. Rien ne peut convaincre et ins-
truire nos dirigeants, parlementaires et ministres.

La colonisation a pris au Maroc une ampleur
demesurée, au grand détriment de la population.
Ces temps derniers, par exemple, 250 fellahs
d'Ouessant, possesseurs chacun de bonnes terres,
ont été expropriés d'office pourle plus grand bé-
néfice de certains colons. Que vont devenir ces
malheureux fellahs et leurs familles? Les contrôles
civils, d'accord avec des caïds, donnent leur en-
couragement à ce dépouillement progressif. Dans
les zones d'insécurité, elles-mêmes, interdites à
l'humble mortel, les partages ont été faits sans au*
cime pudeur. Biens domaniaux, biens habous (ou
de main-morte), biens collectifs, etc. sont, comme
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en Algérie et en Tunisie, absorbés au détriment des
Marocains.

Le plus joli tour de passe-passe a été le fameux
dahir du 16 mai 1930 qui, malgré le traité du Pro-
tectorat, a soustrait les Berbères à la juridiction
du Sultan.

C'est ce dahir qui a provoqué l'indignation de
tous les Musulmans de la terre, non pas qu'il parle
de religion; mais la façon de l'appliquer justifie
toutes les colères. L'évêque de Rabat, omnipotent,
en a profité. Il émarge au budget pour 5 à 6 mil-
lions et peut se permettre de faire un grand zèle
de prosélytisme, appuyé par de très nombreux
fonctionnaires et militaires.

Quel curieux pays, d'ailleurs, toujours en état de
siège, où un Français ne peut pénétrer sans passe-
port spécial, même un Algérien, où les pays berbè-
res sont interdits, où, suivant le bon plaisir d'un
général, nos compatriotes ne peuvent faire venir
les livres qu'ils désirent; où les scandales de tous
genres se multiplient, où l'on ferme les yeux sur
des détournements qu'on impute ensuite au Tré-
sor!; où, pour le moindre mot, on est arrêté, bà-
tonné, envoyé au loin en résidence forcée. Noire
livre formerait un fort volume si nous voulions
donner les détails.

Mais, « tout va bien au Maroc », a déclaré
M. Saint en arrivant à Marseille le 3 aoûT 1932,
l'économique (!) et le politique. Celte affirmation
vaut bien îe sïcgc de sénateur que va occuper ce
résident général.

Veut-on savoir ce que pensent les Marocains?
Provoquant une enquête, le journal Le Cri Maro-
cain (la bêle noire de l'Administration du Protec-
torat, parce qu'il dévoile de bien vilaines choses)
du 5 mars 1932 a public la lettre ci-dessous :''"
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Nous recevons d'un Marocain lettré, observateur
et mêlé à la vie active du Maroc Musulman, une let-
tre que nous oserons publier.

Quand de semblables idées critiques s'expriment
sous cette forme concise, lucide, toujours courtoise,
il est peu important qu'elles paraissent subversives
aux imbéciles.

La France a besoin de savoir ce qu'au fond de
leur coeur pensent ses protégés. Elle n'en aiguillera
que mieux tes fonctionnaires chargés de la repré-
senter, d'appliquer ses directives, de réaliser ses
méthodes.

Un Résident averti en vaut... un très bon.

LE CRI MAROCAIN.

Monsieur le Directeur,

Nous voici jetés dans cette année 1932 que vos
prophètes d'Europe montrent si douloureuse. Vous
avez, en France, le culte des dates et des anniver-
saires. Avez-vous souligné que c'est en 1912 que la
France s'est chargée de protéger l'Empire chérifien
qui croulait, parait-il?

Qu'on démolissait... ne serait-il pas plus exact?
Il y a donc vingt ans que nous, Musulmans ma-

rocains, avons pu suivre la grande expérience civi-
lisatrice entreprise chez nous par un des premiers
Etats d'Europe.

On nous accordera, je pense, après vingt années
de protection assidue et d'éducation attentive, la
liberté de donner notre avis sur les résultats.

En vingt ans, votre code estime que vos enfants
sont devenus des hommes.
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Pour accueillir et publier nos remarques, je ne
vois au Maroc que votre journal qui soit assez li-
bre et assez audacieux : je sollicite ici l'hospitalité
du fougueux Cri Marocain!

Que reprochaient donc les pays dits civilisés au
Maroc?

Sa fierté fruste. La férocité de ses moeurs. Son
refus têtu d'accueillir ce que vous appelez la civi-
lisation. Sa routine socialel

L'Europe nous en voulait que ses trafiquants et
ses ingénieurs ne puissent librement pénétrer chez
nous et organiser notre pays et notre peuple selon
leur rêve.

Vous avez donc, par ta force des armes, obtenu
ce droit de cité que prudemment nos sultans vous
refusaient.

Vos canons ont parlé. Vous avez été tes maîtres.
Vous avez depuis vingt ans façonné notre patrie, te
pays de nos pères, de nos lointains ancêtres, au
moule de vos puissantes formules. La Science,
l'Energie, l'Or ont été vos esclaves.

Après vingt ans, Français amis, faisons un bilan!

.
** "

-,

D'abord, soyez remerciés de nous avoir amenés
à savoir votre tangue. Vos journaux, vos livres, vos
discours politiques ont été pour nous Un enseigne-
ment sans égal.

Ils nous ont permis de sonder plus profondément
votre coeur... Ilêtast il est semblable au nôtre.

Vous avez donc semé à votre guise sur notre sot
tous les bienfaits tirés de vos progrèë scientifiques.
Ports, routes, voies ferrées, aqueducs, patois onl
jailli comme apportés par les génies des vieux
contes.
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Notre race contempla votre gigantesque effort.
Elle avait pourtant ses dons à elle. Nos fellahs
étaient courageux et sobres. Ils préféraient la souf-
france à la soumission. Ils avaient du juste et de
l'injuste une notion, différente peut-être de la vô-
tre, mais très nette et très vive.

Enfin, ils avaient un idéal; code religieux que
nous a révélé le Prophète, où s'unissent avec tant
de sagesse harmonieuse les lois inexorables qui ré-
gissent cette terre de soleil écrasant et les éternelles
aspirations de l'Homme.

Car nous sommes ce que nous a faits le climat où
s'écoulent nos jours. Ce n'est pas par un jeu de
mots puéril que les Hommes se disent les fils de la
Terre. Elle tes engendre à sa mesure. Apre ou ten-
dre, ingrate ou maternelle, chaque région a ses
races façonnées par elle, pour vivre d'elle, et sur
elle.

Vous avez voulu bousculer tout cela. Vous nous
avez dit que nous nous trompions. Que nous nous
étions trompés depuis deux mille années : Depuis
Rome... des enseignements de laquelle rien n'est
resté vivant ici, hors un mot hostile : « Ronmi »...

Vous êtes venus nous apprendre à comprendre
notre sol. Vous nous avez montré à le cultiver, à le
féconder, à l'outiller. Je te répète, vos ports, vos
voies, vos barrages sont des merveilles d'ingé-
niosité.

Mais pour réaliser tout cela vous avez jeté bas
notre antique constitution agraire. Vous avez con-
fié à vos enfants de France nos terres les ptus
belles. Vous leur avez donné pour serviteurs, en
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échange d'un salariat, voisin de l'esclavage ancien,
nos laboureurs, leurs enfants et leurs femmes.

Nos fellahs sont devenus vos ouvriers.
Vous avez tout eu entre les mains pour réussir.

Aujourd'hui, en dehors de cette façade que vous
reprochez si injustement à votre seul Lyautey,
nous n'apercevons que des échecs.

Echec d'organisation politique. Un Maghzen
français surabondant et ruineux. Des assemblées
bavardes, jalouses, acharnées à butiner le Trésor.

Echec économique. Le Maroc, qui jadis voyait
petit à petit entrer dans tes douanes publiques ou
dans les zaboutas privées l'or que nous offrait l'Eu-
rope en échange de nos produits, fléchit aujour-
d'hui sous les intérêts écrasants de ses emprunts.

Echec agricole. Vous n'avez pas dompté le cli-
mat. Vous avez enfoui des millions dans un sot qui
ne les rendra jamais, parce que telle est la loi du
Destin à t'ombre de l'Atlas.

Vous avez lancé vos cotons dans une impossible
aventuré. Ceux-là qui réussissent voient tes fruits
de leur travail, de nos terres et de votre argent
refusés par leur propre pairie, qui tes contingente.

Les troupeaux ont disparu. Les arbres ont dis-
paru. Que comptent vos jardins publics en regard
des forêts dévastées pour vos moteurs et vos
usines?

Vos barrages? Ils ne visent qu'à la valorisation
des terres en Bourse. Vos chemins de fer? Ils atten-
dent le trafic. Vos routes? Elles découragent vos
chemins de fer!
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Or, chaque échec se traduit en fin de compte
pour nous par un redoublement d'impôts directs
ou détournés. Car il faut bien payer vos déficits,
ceux qui les contrôlent, ceux qui les calculent.
Voilà le plus clair de l'aventure.

Comprenez-vous, Monsieur le Directeur, que
nous soyons sceptiques sur le mérite des complu
ments que le peuple prolecteur se décerne à lui-
même?

Et nous laisserez-vous exposer des raisons plus
graves encore de ce scepticisme et de celte amer-
tume?

BOU-HAMARA.

Il est bon de connaître les pensées intimes d'un
homme sage. Probablement, en les lisant, certains,
qui ne veulent rien apprendre, hausseront les épau-
les et murmureront : « sale bicot ». Que demain
la guerre éclate, et vous n'aurez que d'aimables
sourires pour ces « sales bicots ». Cette hypocrisie,
presque officielle, a le don de nous indigner.

Pendant que nous nous préparons de cruels ré-
veils, l'Espagne modifie du tout au tout sa politique
dans son territoire marocain. Elle nous donne un
exemple de compréhension dont nous ferions bien
de faire notre profit.



VI

Conclusions

Nous avons donné dans les pages précédentes un
aperçu général de la question islamique et arabe
et nous nous excusons de n'avoir pu parler des
autres centres importants, comme le Soudan, les
Indes, l'Abyssinie, la Chine, les Philippines, etc.
Toutefois, le Congrès islamique de Jérusalem, les
notices rapides sur les autres Congrès nous ont
permis de nous rendre compte de l'ampleur du
mouvement. Celui-ci est de telle envergure que le
Ghazi Mustapha Kémal, avec ses idées très spé-
ciales, n'a pas pu déraciner l'Islam de l'a Turquie;
ses vives interventions au sujet du khalifat indi-
quent ses inquiétudes; c'est, qu'au fond, il vou-
drait pouvoir contrôler le futur Khalife, l'avoir
bien en mains pour arriver à reprendre les terri-
toires arabes. Seulement, il a suivi une mauvaise
voie. De leur côlé, les Soviets sentent, paraît-il,
le danger de maintenir leur attitude hostile à l'Is-
lam, Dans un mouvement général, le Caucase cl
les immenses régions attenant à la Chine, comme
le Turkestan, pourraient leur échapper.
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L'Angleterre, elle, ne sait plus exactement quel
rôle jouer dans la partie. Avec ses méthodes ma-
chiavéliques, s'appuyant un jour sur le Sionisme,
un autre sur l'Islam, en pays arabe comme aux
Indes, elle perd son prestige et voit disparaître
ses atouts. Les nombreux Musulmans anglais de
Londres, dont plusieurs ont une position sociale
considérable, comprennent la situation et pèsent
de tout leur poids sur les décisions gouvernemen-
tales qu'ils veulent faire modifier. Ils savent qu'on,
ne joue pas impunément avec le feu.

N'insistons pas sur l'Italie de M. Mussolini; nous
l'avons vue à l'oeuvre. Les croisades exterminatri-
ces nont qu'un succès éphémère; on l'a vu par
les précédentes, il y a plusieurs siècles.

Les pays balkaniques ont une toute autre com-
préhension des choses. Ils sont tous favorables aux
Musulmans et sont loin de se mêler à des ques-
tions religieuses. Aussi récoltent-ils les fruits de
cette sagesse, car les Musulmans aident chacun de
leurs pays d'origine à se rapprocher, grâce à leurs
contacts continuels. Cette heureuse solution de-
viendra plus réelle encore avec le prochain Con-
grès de Genève. Une seule puissance regrette ces
accords, c'est l'Italie, car les Musulmans d'Albanie
sont pour le rapprochement avec la Yougoslavie,
de même que ceux de Bulgarie et ceux de Croa-
tie contrecarrent les menées du Vatican, donc ita-
liennes, avec les catholiques résidant en ces pays.
La Pologne, la Lïthuanie, l'Esthonie sont égale-
ment pleines d'égards pour leurs compatriotes mu-
sulmans.

Quant à notre patrie, à la France, nous en par-
lerons dans un instant.

Est-ce la force sociale de l'Islam qui inquiète
l'Europe ou du moins les grandes puissances?



Peut-être, car sa doctrine est franche, Avec lui» pas
de « classes », doue pas de privilèges, pas de cet
esprit de domination qui hante les Eglises chré-
tiennes, pas de ces hypocrisies politiques qui gui*
dent certains gouvernements. Le rapprochement
des coeurs et des âmes, qui est la belle formule des
Musulmans, est une étape vers la pacification géné-
rale, et c'est cela sans doute que l'on veut com-
battre. On n'aboutira qu'a un échec,

Seule, de toutes les grandes nations, la France
apparaissait comme susceptible de rallier tous les
esprits, La grande guerre, la victoire, l'avaient
grandie à tous les yeux, Pourquoi faut-il que des
dirigeants, d'une idéologie néfaste, et pour com-
battre certains adversaires intérieurs, aient fait
une alliance avec le Vatican, son plus grand enne-
mi, ou, à cause d'une matérialité très en vogue à
notre épocjuc, aient écouté des conseillers plus ou
moins sûrs, trop inféodés à d'importants comités
économiques? Ne considérer que les profits immé-
diats est fort bien porté aujourd'hui, mais on n'eu-
visage pas les répercussions proches ou lointaines.

Croit-on, par exemple, avoir fait une bonne im-
pression sur toute une population, dans les deux
cas suivants? Deux Sénégalais s'étaient convertis
au catholicisme. Dans lellauran, à Deraa, il leur a
été fait une cérémonie pompeuse en pleine caserne.
A Alep, il en a été pareillement. La presse arabe
a relevé amèrement ce cléricalisme si affiché offi-
ciellement. Pourquoi blesser sans raison les Mu-
sulmans qui, las de ces provocations constantes,
dans les actes cl dans la presse, lant en Orient que
dans l'Afrique du Nord, gardent une profonde
rancune envers notre pays?

Celte année, nous n'avons pu croire à un revire-
ment dans notre politique islamique et arabe. Nous



' — 93-~

avions reçu du Président du Conseil une lettre ofti-;
eielle; il nous adressait ses sincères félicitations
pour notre dernier livre Les Arabes cl l'Islam cti
face des Nouvelles Croisades,.C'était la première,
fois que nous recevions une approbation, .Nous
avions depuis envoyé quelques rapports sur celle
question; nous disions, entre autres ;

« Je crois qu'il est facile de remonter le courant
et de rétablir notre position. En très peu de mois
on peut y parvenir sans à-coups, sans paraître
faire machine en arrière, sans avoir l'apparence
de sévir contre certaines méthodes cl certaines per-
sonnalités, te tout avec élégance, ce qui fera appré-
cier nos actes et nos gestes, tant en Orient qu'en
Afrique du Nord,,. »

Eu décembre 1931, après le Congrès Panislami-
que de Jérusalem, nous demandâmes une audience
à M, Laval, Président du Conseil, qui nous convo-
qua pour le 5 janvier 1932, Il nous fut demandé
un rapport très précis sur nos propositions, ce que
nous remîmes le lendemain. Les remaniements mi-
nistériels, à la suite du départ de M, Briand, retar-
dèrent une nouvelle entrevue prévue. Le 5 février,
nous fûmes prié de venir, cette fois au ministère
des Affaires Etrangères; mais, M.'Noël, directeur
du Cabinet, nous avoua la difficulté de régler celle
affaire sans plus de défais, le personnel du Cabi-
net de M. Briand ayant mis la plus grande mau-
vaise volonté à remettre les services. Quelques
jours après, M. Laval était renversé avec son mi-
nistère, et M. Tardieu lui succédait.

Nous étions désolé de ces retards successifs,
Pourtant, nous avions en mains des propositions



sages, mesurées, émanant d'un des chefs les plus
écoutés de l'Islam et des Arabes ;

« Je ne crois pas que vos gouvernants se IO/N
dent à la raison. L'impérialisme, te cléricalisme, le
militarisme, telle apparaît la France aux yeux du
monde musulman. Malgré tout, ne désespérons pas.
Conseillons, Si nous détestions la France, nous ne
le ferions pas. Nous ne conseillons pas la modéra-
tion, mais la justice et l'équité.

« Vous leur avez vous-même donné quelques
conseils. Pour le passé, je n'ai aucun espoir qu'ils
fassent quelque chose, c'eshàdire rendre les terres
spoliées, les Habous, dédommager pour les dégâts
causés, etc. Qu'ils fassent au moins la réparation
des injustices les plus récentes, qu'ils rendent tes*

Habous que la population ne cesse de réclamer,
qu'ils rendent les terres enlevées depuis quelques
années, Quant aux empiétements moraux, la ré-
paration est plus facile pour eux,,.

« Si LA FRANCK VEUT CONSERVER SES COLONIES, SI

ELLE VEUT AVOIH L'ISLAM AVEC ELLE CONTRE LE BOL*
CUÉVISME ET CONTRE D'AUTRES ÉLÉMENTS ANTI-ERAN-

ÇAIS, ELLE N'A RAS UNE MINUTE A PERDRE,.. »

Nous écrivîmes le 25 février 1932 au nouveau
Président du Conseil, M, Tardieu; mais it était tou-
jours en route, vers Genève ou Londres, M. Dou-
mer, Président de la République, eut la grande
bienveillance d'intervenir, car il nous connaissait
depuis plus de trente ans. Ceci fut inutile. Les
mêmes gens hostiles demeuraient au Quai d'Orsay;
puis, ce furent les élections, l'assassinat de M. Dou-
mer, l'arrivée au pouvoir de M. Herriot, également
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constamment eu voyage. Les lettres à lui adressées
se sont sans doute perdues, à moins qu'elles ne svi
soient! égarées dans un de ses sous-secrétariats
d'Etat, ou dans sou cabinet présidentiel,ou dans son
cabinet ministériel, ou à la direction des Affaires
politiques, ou au secrétariat général, ou enfin chez
j'ultramontam et àrahophobe directeur des Affai-
res musulmanes. Nous n'eûmes pas le courage de
renouveler nos instances,

Cependant, nous pouvions tout espérer de
M. Herriot, A un moment donné, il avait exprimé
son admiration pour le monde islamique, pour sou
art, sa science, l'aide qu'il avait apportée à la
civilisation. Il ajoutait que la France aurait une
belle tâche à remplir, en offrant à l'Islam l'asso-
ciation dans le travail fécond de la paix et en en-
courageant son éveil ou son réveil.

M. Chautcmps» ministre de l'Intérieur, et M. Al-
bert Sarraut, ministre des Colonies, furent aussi
muets.

Où était le temps où, à peine arrivé, nous étions
reçu par M. Poincaré ou par M, Da?schner, son di-
recteur de Cabinet, eu 1912? Cette rapidité avait
permis de faire des choses utiles que nous avons
narrées dans nos livres.

Ce temps perdu, d'aucuns en profitent pour es-
sayer de renforcer l'action néfaste contre laquelle
nous cherchons à réagir. Le mal, pour eux, n'est
pas assez grand. On a vu, en effet, au début d'oc-
tobre 1932, dans un grand journal IfAmi du Peu-
ple, un écrivain colonial réclamer une diefattire
coloniale, un renforcement des pouvoirs, déjà
excessifs, des gouverneurs. Si on écoulait l'auteur
de la proposition, personne, pas même un Français
pondéré, mois éclairé, habitant une colonie, ne
pourrait élever la* voix contre des mesures dan-
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gereuses, encore moins un Indigène» Nous, qui
avons habité 17 ans l'Indochine où nos Bésideuts
et administrateurs n'avaient heureusement pas la
mentalité ni les habitudes de ceux d'Afrique, nous
pouvons dire qu'on fait fausse route. Si on veut
qu'à l'improviste il y ait de douloureuses surprises,
on n'a qu'à adopter la motion présentée. Un peu
plus de simple justice et de bouté ferait mieux
l'afTaire de tous,

La carence officielle s'est révélée complète, après
l'intermède de M, Laval, Devant cette inertie vou-
lue, le monde islamique elle monde arabe n'ont
qu'à manifester chaque jour plus hautement leur
volonté de ne plus être bafoués. Ils espèrent en-
core en la France, en qui ils mettent toujours leur
espoir — leur élite n'a-t-elle pas été élevée avec
les belles idées de Liberté, d'Egalité, de Fraternité?
— et c'est la raison qui uous a fait et nous fait leur
conseiller de s'unir et d'agir. Il nous a semblé
qu'un organe indépendant, ne ressemblant eu rien
à ceux qui ont été créés ou vont être créés et qui
sont des organismes de combat aux mains d'entraî-
neurs suspects ou de trop jeunes hommes indigè-
nes, encore peu au courant des dessous et des
nécessités «le la politique mondiale, que cet organe
nouveau serait susceptible de faire connaître au
public la vérité. Ne se cantonnant pas à une seule
région, interprète des sentiments de toute l'Asie et
de toute l'Afrique, donnant les nouvelles exactes,
tant politiques qu'économiques, il aurait une in-
fluence certaine sur les destinées du monde; en
tout cas, cl sans conteste, il saurait ramener à plus
de sagesse et moins d'affairisme tous les milieux
d'où émanent des mesures néfastes, et aurait
l'avantage d'apprendre au peuple français et aux
grandes nations européennes et américaine imbues
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de leur puissance/qu'on ne peut jouer impuriê*
ment et constamment avec 475 millions de Chinois,
par exemple, et 350 millions de Musulmans, sans
parler des Hindous et des Noirs,

Le malaise général provient des idées fausses
qui guident certaines nations et font se perpétuer
une ère de méfiance, en même temps que se déve-
loppent les pensées de sauvegarde des peuples
qu'on continue à vouloir traiter en inférieurs,





APPENDICE I

Résolutions du Congrès Panislamique

Voici les principes résolutions adoptées par le Con-
grès de décembre 1931 cl remises au secrétaire géné-
ral de la Société des Nations, pour êlre présentées au
Conseil do la Société, mais non considérées comme
des pétitions.

RÉSOLUTION CONCERNANT LE CHEMIN DE FEU OU IIEIXIAK

Le Congrès mondial de l'Islam a examiné l'affaire
de la voie ferrée (chemin de fer) du Hedjass et a pris
à l'unanimité des décisions se rapportant à celle
affaire qui intéresse de plus en plus le monde isla-
mique, eu raison de son importance 'religieuse et de
sa liaison avec le but qui a justifié l'établissement de
celle voie ferrée et qui consiste à faciliter les com-
munications avec les Lieux Saints où se fait le pèle-
rinage rituel.

En conséquence de la résolution prise par le Con-
grès mondial de l'Islam, le Comité Exécutif a l'hon-
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neur de vous faire parvenir les décisions que le Cou-
grès a adoptées à l'unanimité au sujet du chemin de
Ter du Hedjaz, afin qu'elles soient notifiées à la So-
ciété des Nattons'et aux Gouvernements français et
britannique* Les dites décisions sont les suivantes :t. — Le Congrès mondial de l'Islam approuve les
résolutions prises par tes précédents Congrès isla-
miques tenus dans différents pays musulmans. 11 ap-
prouve et appuie aussi les efforts et les démarches
tentés par les organisations et les corps islamiques
actuels du monde musulman, tendant à recouvrer
celte voie ferrée laquelle doit rester, telle qu'elle a
clé à son origine, une véritable fondation-pieuse mu-
sulmane avec lotit ce qui s'y rapporte de privilèges,
de droits, de propriétés, de biens mobiliers et immo-
biliers, vu que celle voie est construite par les fonds
et souscriptions en nature et en argent dans le but de
l'accomplissement de la prescription religieusement
obligatoire du saint pèlerinage.

2. —- Le Congrès proteste contre la continuation
de la mainmise sur ce bien constitué et son exploita-
lion contrairement à la volonté du inonde de l'Islam
dans les contrées soumises à la domination franco-
anglaise, en Svrie et en Palestine,

8, — Il dci»i ndo à la Sociélé des Nations et aux
Gouvernements français cl anglais d'exécuter ponc-
tuellement la stipulation du traité de Lausanne qui
déclare la voie susnommée fondation pieuse niiisul-.
inane» et les invite à faire honneur aux engagements
qui découlent du pacte des Mandats en vertu duquel
l'Autorité Mandataire s'est imposée l'obligation de ne
pas intervenir dans les fondations pieuses et de con-
fier à une organisation musulmane le droit d'en as-
surer l'administration conformément au but pour le-
quel ce chemin de fer a été établi.

4. — Le Congrès revendique dos deux Gouverne-



IUQIIU. les privilèges afférents, au chemin de fer du
Hedjaz ainsi que tous les biens et les propriétés qui
lui ont été concédés eu vertu de firmaus impériaux
du Sultan et des titres de propriété de'.l'ancien 'Gou*.'-
veraement ottoman, biens, privilèges et propriétés se
trouvant dans les territoires placés sous l'influence
des deux Gouvernements,

5, — Le Congrès proteste contre les décisions de la
Commission des Dettes ottomanes réunie à ConsUiu*
t'mopie et à Paris, décisions concernant le partage de
chemin de fer du Hedjass et considérant chacun des
tronçons de cette ligue comme propriété du terri'
toire qu'elle traverse. Le Congrès proclame qu'il nié-
tonnait ces décisions prises par la Commission des
Dettes ottomanes.

G. — Le Congrès proteste contre les dérogations au*
lois ottomanes promulguées avant la Grande Guerre
et se rapportant au chemin de fer du Hedjaz, à ses
privilèges et à ses propriétés, en se basant-surles dé-
cisions prises lors de l'occupation par les Alliés de la
Syrie et de la Palestine, en 1917-191$, concernant
l'application sur ces pays des lois ottomanes d'avant-

.
guerre.

7. — Le Congrès a décidé de prendre toutes les
mesures propres à assurer le recouvrement de cette
fondation pieuse avec tout ce qu'elle comporte de
privilèges, de droits et de biens et de n'épargner au-
cun effort au succès de ces mesures.

Le Comité Exécutif sollicite de l'honorable Société
des Nations de vouloir bien intervenir dans cette
affaire, dans le but d'aviser aux moyens d'assurer
une application des lois en question, conformément
aux voeux du monde islamique. Il considère que la
Société des Nations est hautement qualifiée pour
prendre ces voeux en juste considération, surtout
dans une affaire pareille qui présente une gravité et
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imç importance d'ordre purement religieux et exprime
l'espoir d'obtenir une réponse satisfaisante de la So-
ciété «les Nations,

RÉSOLUTION AV SVJCT PU MVW PB RORAC
(Mur des Lamentations)

Le Congrès mondial de l'Islam, qui a réuni les dé-
légués de la plupart des nations et des colonies isla-
miques du monde entier, a étudié avec un très grand
et très vif intérêt la question du lieu saint dit AI
Horac, en examinant son évolution, les événements et
les documents qui ' s'y rapportent,

-
Il a pris connais-

sance de la conclusion de la Commission Internatio-
nale de llorac ainsi que de l'arrêté du Gouvernement
britannique eu Palestine mettant à exécution la con-
clusion en question,

Elant donné que le llorae et ses dépendances cons-
tituent une fondation pieuse musulmane, qu'ils sont,
en même temps, un lieu saint de l'Islam, puisque
d'une part, ils fout partie intégrante de Masjidal Agea
(Mosquée El Alisa) qui tient son caractère sacré du
livre saint, le Coran, et d'autre part, en raison de leurs
liens étroits avec les traditions islamiques du Pro-
phète et considérant que le fait d'accorder aux non-
Musulmans la possibilité d'y faire leur*

1
*>rtôrcs et «le

s'y adonner à toutes les autres cérémo...». religieuses,
est contraire aux prescriptions expresses de la loi is-
lamique el cpie la tradition en vigueur confirmée de
la part des Etats et des Gouvernements précédents in-
terdit aux Juifs, en vertu des titres et des documents
officiels encore conservés, de faire leurs prières et
d'autres pratiques rituelle.) dans le lieu en question
ou d'y déposer leurs objets sacrés et ne leur permet
que les visites ordinaires, au même titre que les autres



communautés non-musulmanes» le Congrès a oppose
avec énergie sa désapprobation à la conclusion de la
Commission Internationale susnommée et à l'ordre
de sa mise à exécution comme octroyant aux Juifs la
faculté de disposer abusivement de ce lieu saint de
l'islam, en y pratiquant leurs prières et leurs autres
cérémonies religieuses et aussi en raison qu'ils em-
pèchent en même temps les Musulmans de jouir de
la libre disposition de leur propriété et de leur liberté
rituelle en ce qui concerne le dit lieu et de la façon
qui leur convient.

Le Congrès a de même constaté dans ces procèdes
une atteinte manifeste aux droits religieux et posses-
seurs des Musulmans et une/êrogation au contenu
des pièces-documents officiel/conservés entre leurs
mains, Il a chargé, en conséquence, son Président de
faire parvenir sa désapprobation aux milieux offi-
ciels compétents et sa demande de soumettre la ques*
Mon dellorac à \m nouvel examen en teuaid compte
des droits imprescriptibles et inaliénables, droits qui
ne peuvent aucunement être soumis à des formes et
à des entraves condamnées et par la loi islamique et
par des traditions en vigueur et par le droit résul-
tant de la propriété réelle établie.

RÉSOLUTION CONTRIÏ I4vS INJtJSTICI-S SOVIETIQUES

Le Congrès mondial de l'Islam a entendu l'exposé
des événements sinistres dont les Musulmans du Cau-
case, de l'Oural et des autres contrées de la Russie
sont les victimes et dontles protagonistes ont été. les
autorités communistes de la République soviétique,
Ces iniquités, portées solennellement à la connais-
sance des délégués de tous les Musulmans ont pro-
duit le plus triste ellet sur eux et, guidés parla Ion-
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leur qu'a produit dans leur coeur la plus profonde
atteinte portée à leurs consciences, ont chargé le bu*

reau du Congrès de proclamer, auprès des milieux
officiels compétents, leurs énergiques protestations et
leur répuïsion contre de pareils traitements atroces,

Ces atrocités dont souffrent les Musulmans de Rus-
sie de la part des autorités soviétiques çonstUueul,
sans nul doute, une tacha repoussante dans l'histoire
de la civilisation et de l'humanité.

Le Congrès mondial de l'Islam proteste de toute
sou énergie conlre de tels agissements qu'il déclare
fort répréheusibles, et sollicite de tout homme et n'im*
porte à quel pays qu'il appartienne, qui a quelque peu
le souci de la civilisation, de l'humanité et de la li-
berté de conscience, de contribuer à mettre fin à ces
agressions continuelles qui sont en contradiction fla-
grante avec les lois révélées ou civiles.

RÉSOLUTION CONTRE h\ COLONISATION

Le Congrès mondial de l'Islam a délibéré sur les
injustices de l'impérialisme, les procédés oppressifs
des colonialistes et leurs aboutissements inéluctables
qui sont la désunion, l'affaiblissement, la mésestime,
le paupérisme, la perte définitive des libertés, la vio-
lation de tous les droits nationaux et confessionnels
et la ruine de tousles intérêts économiques et a pris,
en conséquence, la résolution suivante que le bureau
du Congrès a été chargé de faire parvenir à la Société
des Nations et de faire proclamer plus particulière-
ment dans tous lés pays d'Islam et en général dans
tout l'univers, comme une voix opprimée qui proteste
violemment ni nom de tous les Musulmans contre
les iniquités qu'ils subissent, iniquités condamnables
aussi bien par les lois civiles que religieuses et in-
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compatibles avec les prétentions lelatives à la civili-
sation, à la liberté et à l'ordre,

Le Congrès mondial de l'Islam réprouve toute forme
de colonisation, quel que soit le pays musulman qui
s'en trouve être.la victime, pour la simple raison que
le colonialisme est inconciliable avec le droit naturel
et les principes de la religion islamique. Il proteste
de toutes ses forces contre tout pouvoir qui met son
autorité et sa force au service de la croisade contre
la liberté religieuse et de la promulgation de lois com-
portant l'empêchement des gens de pratiquer leur
religion, leur langue et leurs traditions islamiques et
déclare ennemie de l'Islam et des Musulmans, tout
Musulman, quelle que soit sa condition sociale, qui,
par intérêt personnel, se met à la disposition de ces
mêmes autorités impérialistes et coloniales.

RÉSOLUTIONS CONCERNANT LES ATROCITÉS EN LtRVE

Le Congrès mondial de l'Islam a délibéré, au cours
dç ses débats, sur le sort des Musulmans eu Tripoli*
laine, dont le chef, les combattants et les tribus ont
été l'objet de traitement inhumains, exécutions, re-
foulements, spoliation, etc., que ne permettent ni le
droit divin, ni les lois civilisées, ainsi que les agres-
sions et le manque d'égards à rencontre de leurs cou-
vents et mosquées et vis-à-vis de leur livre sacré,le
Coran. Le Congrès a réprouvé de là façon la plus éner-
gique de tels agissements et a chargé son Président
de faire la protestation nécessaire auprès des milieux
officiels compétents.

J'ai l'honneur d'attirer, conformément à la déci-
sion du Congrès, par la même occasion, votre haute
attention sur les douloureuses répercussions que doi-
vent avoir de tels agissements dans le monde isla-
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inique en particulier, et d'une façon générale dans
tout l'Orient, ainsi que le préjudice d'une ampleur
incommensurablequ'ils peuvent porter non seulement
à la réputation de l'Italie, mais au prestige delà So-
ciété des Nations elle-même.

Je vous demande, en conséquence, au nom de la
justice, de l'équité, de la civilisation, de toutes les
religions révélées et de toutes les lois civiles qui désap-
prouvent totalement de pareils procédés, de faire le
nécessaire pour empêcher la continuation de telles
atrocités et d'agir en sorte que les Musulmans, qui
demeurent les premiers occupants de ces contrées,
puissent jouir de leur liberté et de leur indépendance.

RESOLUTION CONCERNANT LA DESISLAMISATION

DES BERBERES

Le Congrès mondial de l'Islam a délibéré, au cours
de ses débats, sur le dahir (décret) promulgué au
Maroc, le 10 niai 1930, sous la pression des autorités
coloniales et comportant la rupture du lien des Mu-
sulmans berbères avec les prescriptions de la loi mu-
sulmane et sur les propagandes agressives entreprises
par les assctïjsiôns religieuses et évangêtisatricès
pour détourne! les Berbères musulmans de leur re-
ligion et leur imposer le christianisme, alors que tout
le peuple berbère est profondément attaché à l'Is-
lam, devenu sa religion depuis treize siècles. Le Con-
grès a, d'une voix unanime et de la tçon la plus
énergique, manifesté son entière réprobation pour de
telles mesures et sa complète répulsion pour de telles
menées. Il y a souligné une atteinte criante à la li-
berté religieuse, à la dignité et aux prescriptions de
l'Islam, procédés inadmissibles, tant au point de vue
du droit divin que de la loi civile, et a confié à la



— 107 —

Présidence du Congrès la charge de protester auprès
des milieux officiels compétents contre cette manière
d'agir et de revendiquer l'abrogation des dahirs pro-
mulgués à cet effet ainsi que la cessation de la poli-
tique injuste en matière d'évangélisalion.

Conformément à la résolution du Congrès, j'ai l'hon-
neur de présenter à Votre Excellence la protestation
la plus énergique formulée par le Congrès en ques-
tion et sa demande de rapporter ces dahirs. Je me
permets aussi de profiter de cette occasion pour attirer
la haute attention de la Société des Nations sur les
mauvais effets que produisent ces procédés dans le
monde musulman et ensuite dans l'Occident civilisé,
ainsi que sur la répercussion de ces effets immenses,
non seulement sur le renom de la France, mais aussi
sur le prestige de la Société des Nations elle-même et
portant sur la dignité de l'Europe tout entière, de
la civilisation ci de la liberté dont celle-ci se réclame.
J'ai l'honneur de prier la Société des Nations de vou-
loir bien prendre les mesures efficaces pour mettre un
terme à ces procédés d'évangélisalion répréhensibles,
rendre aux Musulmans leur liberté religieuse et la
possibilité de continuer l'observance de leur loi isla-
mique et permettre, enfin, aux docteurs de l'Islam
de circuler parmi les Berbères et d'être en mesure de
leur enseigner leurs préceptes religieux.

Le Président du Comité Exécutif
du Congrès mondial de VIstam,

(signé)
Mehemed Einin EL-HUSKIM.



APPENDICE II

Lettre de l'Emir Chekib Arslan au Journal

Lausanne, le 26 août 1031.

Monsieur le Directeur,

En réponse à M. Bouchet, je vous ai lancé une dé-
pêche que je ne vois pas paraître encore dans votre
journal. Je crois pourtant avoir le droit de la voir pa-
raître à la place même où votre collaborateur s'est
livré à ses renseignements fantaisistes à mon égard.,

pour ne pas dire ' lus.
.Vouloir me mêler à une affaire de contrebande

d'armes dans le Maroc, c'est une accusation trop grave
pour la laisser passer sans un formel démenti.

^
Il y a des tribunaux, a Paris, et j'espère qu'il reste

f toujours en France des juges qui mettent la justice
! au-dessus de la politique. Je ne suis pourtant pas des

ennemis de la France et j'ai été le premier nationa-
liste syrien qui ail proposé à la France l'alliance de
la Syrie. Mon témoin en ça est M. de Jouvcnel, alors
Haut-Commisairc en Syrie, qui, lui-même, à déclaré
publiquement dans une séance à la Société des Na-
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lions ce que je viens de dire. Oui, nous aimons bien
être alliés de la France, mais nous n'acceptons jamais
être sujets ni de la France ni de n'importe quel autre
pays. Nous ne sommes pas ennemis de la France pat-
te fait que nous tenons à notre liberté et à notre sou-
veraineté nationale. Quant aux choses du Maroc, nous
l'avons maintes fois déclaré dans notre revue La Nation
Arabe et dans toute la presse arabe, nous le répétons
encore : Quand il s'agit des destinées politiques du
Maroc, nous n'avons jamais à nous mêler des affaires
de ce pays dont les Musulmans sont aussi majeurs
que nous, et sont les seuls à juger leur situation.
Nous ne demandons pas mieux que de les voir en bons
termes avec les Français pour le bien des deux peuples.
Mais lorsqu'il s'agit de l'élimination de la culture arabe
et de la foi musulmane dans le Maroc ou d'autres
pays d'Islam, le monde musulman entier est là pour
crier : Halte là! Nous et les septante millions arabes
et même les quatre cent millions musulmans nous dé-
fendons, avec toute l'énergie que comporte une ques-
tion aussi grave, la culture et la foi de nos frères maro-
cains. Il y a solidarité arabe comme il y a solidarité
latine et la nation arabe très forte en nombre et Itère
d'un passé si glorieux n'est pas encore morte.

Quant aux fausses insertions contenues dans l'arti-
cle de votre collaborateur en ce qui me concerne per-
sonnellement, elles sont ce qui suit :

1. U fait entendre que j'ai été expulsé du Maroc,
ensuite de Tanger.

Or, je n'ai pas été au Maroc pour y être expulsé;
et à Tanger, on m'a* en effet, signifié un ordre d'ex-
pulsion sans aucune raison justifiante, mais je n'ai
quitté la ville que le 19 août (1930), jour que j'avais
fixé pour mon départ.

2. Il est dit que j*ai été alors à Têlouan ou j'ai été
reçu par les hommes de la jeune république espagnole,



Or, je n'ai pas été à Tétouan, ni dans aucun autre
pays d'Afrique, après la proclamation de la jeune ré-
publique espagnole. Lorsque j'ai été à Tétouan, c'était
plusieurs mois avant la chute de la monarchie,

3. U prétend qu'à Tétouan, j'étais descendu chez
Langcnhcim, chef de l'espionnage allemand.

Or, toute la population de Tétouan atteste que j'étais
descendu chez mon ami Hadje Abdessalam Bennima,
les quatre jours que j'ai passés dans cette ville. Quant
à ce Langcnheim, je n'ai jamais entendu ce nom et la
première fois que j'ai vu ce nom, c'était dans l'article
de M. Bouchet qui recueille ses renseignements, à ce
qui paraît, à tort et à travers.

4. Il prétend que j'ai louché à Tanger et à la Banque
« Salvador Hassan », une importante, somme que m'a
envoyée un docteur dans la capitale prussienne. Ce
tour qu'il fait pour m'aecttser de recevoir de l'argent
allemand est aussi comique que mesquin. Il ne lui
restait qu'à dire que le Herr Docktor tel m'a envoyé de
l'argent de la part du Heich.

Or, il y a à Berlin le grand commerçant syrien pok-
tor Michel Baïda qui est mon compatriote et ami, chez
lequel j'ai un compte-courant depuis 11 ans. Il gère
aussi un immeuble que je possède à Berlin, quartier
Fridctiàu. Et bien, mon ami Baïda durant tout mon
voyage en Espagne —. car je n'ai été à Tanger et à
Tétouan qu'à l'occasion d'un voyage d'études en An-
dalousie pour achever mes ceuvres sur ce pays, dont un
volume a, paru depuis vingt ans — m'envoyait mes
frais de voyage. J'ai reçu de lui plusieurs chèques à
Madrid, « Sévîlle, à Grenade et à Tanger. Le chèque
que j'ai touché à Tanger était de 1.000 pesetas. Voilà
l'importante somme dont parle votre collaborateur et
je l'ai touchée à la Banque Anglaise qui ne peut le
nier. Je n'ai jamais entendu parler de la Banque Sak
vator Hassan. Mais, que ça soit cette Banque ou l'autre.
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je ne comprends pas ce que M. Bôuchet veut dire! De-
vrais-je faire un voyage de trois à quatre mois sans
frais? Je n'ai touché que mon propre argent pour mes
propres dépenses.

5. Je n'ai aucun rapport ni de près, ni de loin avec
n'importe quelle araire de contrebande d'armes et
j'oppose le démenti le plus catégorique à la prétention
de votre collaborateur qui prononce mon nom dans
un récit où il s'agit d'une contrebande entré Barcelone
et le Hiff. M. Bouchet doit déclarer immédiatement
qu'il a été induit en erreur en ce qui me concerne,
autrement j'aurai recours à la justice qui n'a pas dis-
paru en France.

Voilà les points à la rectification desquels j'insiste
et j'ai le droit, car il s'agit de mon honneur. Je n'ai
jamais été sali, grâce à Dieu, par l'acceptation d'un
sou de la part d'une puissance étrangère, et je n'en ai
d'ailleurs aucun besoin.

Je vous ai déjà écrit dans ma dépêche que si vous
croyez servir la cause de la France par de pareilles
publications, vous vous trompez fort; on ne peut rien,
monsieur, contre là vérité. On sert mal son pays par
une propagande non fondée.

Je vous prie donc, monsieur le Directeur, d'insérer
cette réponse dans le même endroit où Vous avez pu-
blié ces attaques injustes contre moi.

Et agréez, Monsieur, l'expression do, ma haute con-
sidération.

L'émir CHEKIB ARSLAN.

Fausse aussi la prétention que j'ai formé le Comité
syro-palestino-mograbïen.



APPENDICE III

Les Convoitises Coloniales Etrangères

(Lettre de Paris, parue dans te grand journal arabe

Al Mokatlain, du Caire, te 21 janvier 1928.

L'année 1928 verra se développer tant à Genève qu'à
Borne et à Berlin, des tractations relatives aux pays à
mandat A ou B et aux colonies. Les aspirations de
l'Italie et de l'Allemagne sont déjà connues des Chan-
celleries; elles seront, dès les très prochains mois, ex-
primées avec plus de force encore et c'est la France
seule qui aura à supporter le choc.

En effet, la Grande-Bretagne avec ses Dominions est
une trop grande dame pour qu'on ose lui réclamer
quoi que ce soit. 11 n'en est pas de même pour notre
pays; on escompte, en effet, au dehors l'immodéré
désir de paix de son ministre des Affaires étrangères
dont l'idéologie, poussée à l'extrême, est au contraire
une causé de guerre, et on attend aussi te résultat des
prochaines élections.

L'Allemagne et l'Italie réclament des colonies de
peuplement et une nouvelle attribution des mandats.
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Tel est le fait brutal. Peut-on accepter ces demandes
et dans quelle mesure?

L'Italie veut les terres où ses émigrants travaille-
ront pour le seul bénéfice de leur pays. Nous voici donc
fixés quant au sort des pays à mandats, et ce sont jus-
tement ces pays qui sont visés par elle, c'est-à-dire
la Syrie et le Liban. La Palestine et la TransJordanie
viendraient après, soit en cadeau de l'Angleterre, soit
parla force des choses. La demande italienne de la
cession de Djibouti et du chemin de fer d'Addis-Ababa
n'est qu'un accessoire qui permettra d'atteindre plus
facilement l'Abyssinie et de la contraindre à accepter
le joug.

Admettons — nous discuterons après — que, par
persuasion, par menace d'entrer dans une autre coa-
lition, par pression diplomatique de Londres même,
nous abandonnions notre mandat en Orient, Qu'arri-
vera-t-il? En peu de mois des centaines de mille Ita-
liens s'implanteront dans le pays, submergeant les ha-
bitants, appuyés par une force armée considérable. Ces
premiers occupants seront suivis d'autres contingents
aussi forts, chaque année.

Conçoil-on la modification profonde du statut de
l'Europe, de la Méditerranée, de l'Asie-Mineure et de
l'Arabie, que cette situation amènera? Ce sera la re-
constituUon de l'empire romain, rêve grandiose, que
nous ne nous étonnons pas d'être éclos dans le cer-
veau de M. Mussolini.

Cette occupation ne pourra se borner à la Syrie et au
Liban; elle s'étendra forcément (car il n'y a pas de
véritables frontières) à l'est, la Mésopotamie, au sud,
la Palestine, la TransJordanie, l'Arabie, enfin au Nord,
la Turquie. L'accord en préparation entre l'Italie et la
Grèce vise celle dernière.

L'ensemble du projet et des espérances est harmo-
nieux pour le peuple italien qui se voit déjà gagnant
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l'Egypte parla Tripolitaine et la Cyrénaïque, les rives
de la Méditerranée orientale, la Turquie d'Asie, Trébi-
zonde, Bakou et ses pétroles, et dominant la Perse,
l'Afghanistan, les Indes, un rêve à la façon de Napo-
léon I*'.

On ne pense pas aux réactions du monde arabe, tic
tout l'Islam et de la Turquie qui seront appuyés par
toute l'Asie et la Russie, sans compter l'Angleterre.

On peut donc dire, sans faire erreur, que l'arrivée
des Italiens dans les terres à mandats d'Orient sera le
signal immédiat delà plus terrible conflagration qu'on
ait pu connaître dans l'histoire.

Londres, malgré ses concessions à Borne, a quelque
peu pressenti le danger et, toujours fidèle à sa poli-
tique de contre-poids, intrigue, dit-on, pour que soit
attribué à l'Allemagne le mandat français en Orient.
L'assemblée de Genève obéirait à cette suggestion, afin
de ne pas donner trop de force à l'Italie en Méditer-
ranée orientale.

L'Allemagne en Orientt son but dé guerre de 1914
atteint après sa défaite et malgré sa défaiteI

En dehors de cette considération qui ferait se ré-
volter tous les coeurs français, le même danger qu'avec
l'Italie surgirait, mais avec une forte variante. La Tur-
quie serait l'alliée; Berlin le suppose, du moins.

Telles sont les perspectives peu réjouissantes que
l'on doit envisager en ce qui concerne l'Orient.

Mais pourquoi notre mandat est-il visé?
Nous gênons quelque peu l'Angleterre qui espère

tout obtenir avec d'autres voisins. En ce cas elle fait
erreur. Nous semblons aussi être las des dépenses faites
en vain là-bas.

En réalité, au lieu de se combattre dans la coulisse,
la Grande-Bretagne et la France devraient s'entendre
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pour couper court à ces intrigues. La méthode est
simple.

Les pays à mandats A appartiennent aux Arabes.
Qu'ils leur soient rendus en pleine indépendance, et
qUe les Etats arabes d'Orient soient sans retard ad-
mis à la Société des Nations, avec la garantie de leur
liberté donnée par Londres et Paris, qui jouiront de
grands avantages politiques et économiques. La route
ainsi barrée, le danger dévient moins immédiat.

Reste l'autre donnée du problème.
Avant 1914, l'Allemagne avait des colonies; même

de POuest-Àfricain elle n'a jamais pu faire une colonie
de peuplement. Alors? Pourquoi veut-elle être avan-
tagée maintenant qu'elle à perdu la guerre, qu'elle a
rulhé tout le monde et qu'elle est débitrice de ceux
qu'elle a attaqués? Serait-ce pour l'amadouer qu'on
lui ferait nu cadeau? C'est mal la connaître, et il n'y
qu'à voir ses armements actuels pour deviner ses dé-
sirs. Naïf est celui qui se laisse prendre à ses sima-
grées. Puis, qui ferait les frais du cadeau?

Quant à litalie, elle est certes très à plaindre; mais
si, à cause de sa politique intérieure, M. Mussolini
n'avait pas surchauffé les cerveaux de ses concitoyens,
l'état de choses ancien, en ce qui concerne ses énii-
graiits, aurait pu continuer, sans mal pour personne.
Nous ne voyons pas pourquoi nous, Français, aurions
à céder Djibouti, ou Madagascar, ou la Tunisie, etc.,
Une amitié ainsi achetée laisserait dés traces cuisantes.

Ce qui pourrait se décider à Genève, par exemple,
ce serait de permettre à une cinquante de millions
d'Italiens et d'Allemands (cela demanderait un certain
nombre d'années) d'aller en Australie où cinq millions
d'habitants occupent un territoire grand comme l'Eu-
rope, 'v ''.'::':'.

En tout cas, ne permettons pas que l'Italie ou l'Al-
lemagne s'implantent en Orient. C'en serait fait de
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la tranquillité de l'Europe. Adoptons la solution que
nous venons d'exposer; ce serait d'abord un acte de
justice vis-à-vis du monde oriental, puis une mesure
de sécurité. J'en ai donné les multiples raisons dans
mon nouvel ouvrage (1). Les ambitions italiennes et
allemandes accentuent encore, si possible, la nécessité
de créer la barrière arabe et islamique aussi bien con-
tre une ruée possible de l'Asie que contre les ambitions
européennes.

Laissons donc de côté toute velléité de céder à toutes
ces sollicitations. Le meilleur facteur de la paix n'est
pas un rêve irréalisable d'embrassade universelle; il
consiste à être fort et à vouloir. C'est ce qu'a bien
compris notre ministre de la Marine en nous refaisant
une flotte respectable et déjà respectée. Si nous procé-
dons de même avec notre armée de terre, nous pour-
rons déjouer bien des embûches; mais commençons
par être justes envers les autres.

Eugène JUNG.

Cl) L'Islam et l'Asie devant l'Impérialisme, paru en 1928.
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Abandonnera-t-on la pratique de l'expropriation?

(article paru dans La Voix Indigène, le 13 octobre 1932)

Le régime des expropriations n'a que trop duré en
Algérie. Durant un long siècle on n'a cessé d'évincer
les indigènes de leurs terres fertiles pour les céder à
la colonisation. L'Administration d'un coté, les politi-
ciens et les affairistes de l'autre, sont tombés à bras
raccourcis sur les riches plaines du littoral et les ré-
gions propres à la culture des Hauts-Plateaux. De
lourdes fautes, de graves abus ont été commis. Les
chiffres que nous allons citer et les attestations que
nous donnerons indiqueront mieux que toute littéra-
ture rénormité des fautes commises.

Exemple : La Compagnie Algérienne possède 100.000
hectares d'un seul tenant. Elle n'en exploite personnel-
lement que 6.000. Le reste est donné à bail à des agri-
culteurs indigènes et européens.

La Compagnie Genevoise, société suisse, dispose de
20.000 hectares dans la. région de Sétif.

Le Domaine de la Habra et de la Macta, en Oranie,
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se compose de 25.000 hectares. On a dépossédé les na-
tifs de la tribu des Hachent (département de Constan-
line) de 50.000 hectares. Les Ouled Scnane, du dépar-
tement d'Alger, ont été privés de 42.000 hectares.

Des milliers et des milliers d'hectares, provenant des
habous de Sidi Moussa, des Ouled Sidi Brahini, des
Béni SIimane, des Ain Manâa Saida, ont passé des
mains indigènes au profit de la colonisation ou à cer-
tains grands protégés.

Cette pratique de l'expropriation à outrance ne s'est
nulle part consommée aussi brutalement qu'en Algé-
rie. Ailleurs, à Madagascar ou en Indochine, par exem-
ple, on y a mis plus de mesure, on s'est comporté plus
humainement. Voilà, ce qu'écrit à ce sujet, M. Eugène
Jung, ancien vice-résident de France au Tonkin, dans
son livre ; L'Islam et les Musulmans dans l'Afrique du
Nord : « Jamais pour des besoins plus ou moins licites
ou fallacieux, nous ne nous sommes permis de tou-
cher à ses biens (population indigène indochinoisc) et
nous n'avons cherché à la refouler en arrière pour pro-
iiter de ses belles terres. Si des concessions ont été
accordées à nos compatriotes, elles ont été prises dans
des territoires abandonnés depuis longtemps et dont
les habitants avaient disparu; ailleurs, on a donné des
terres cl des mines dans des régions montagneuses,
couvertes de forêts ou de brousse ».

On a cru pour différentes raisons agir autrement
dans l'Afrique du Nord. La dépossession des indigènes
de leur terre, leur seul moyen d'existence, a engendré
un paupérisme des plus dangereux, des plus inquié-
tants. Les autochtones numériquement six fois plus
nombreux que les Européens ne détiennent actuelle-
ment que la moitié de l'ensemble des terres du pays.
L'autre moitié, composée essentiellement de terrains
de choix, est détenue par les colons. Nos compatriotes
de la province d'Oran ont été évincés de leur patri-
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moine par un élément étranger, d'origine espagnole,
détenteur à l'heure .présente des 4/5 du sol. Nous n'in-
ventons rien. MM. Gscll, Marçais et Yver, trois histo-
riens de valeur, confirment nos assertions et partagent
notre inquiétude. Voici ce qu'ils1 écrivent dans leur li-
vre « Histoire d'Algérie ».

« L'ensemble des territoires colonisés couvre une
superficie de 1.600.000 hectares, soit les 2/5 des terres
considérées comme cultivables. Le nombre des villages
et des hameaux créés par l'Administration dépasse au-
jourd'hui 700, dont aucun n'a disparu.

« De 1871 à 1892, 475.000 hectares sont concédés;
de 1904 à 1914, 40.912 hectares ont été aliénés.

« De 1880 à 1908, les achats de terre pour la coloni-
sation libre s'élèvent à 420.000 hectares, chiffre sensi-
blement égal à celui des terres concédées ou vendues
par l'administration pendant la même période.

«
il y aurait donc imprudence et presque inhuma-

nité à restreindre au profil des colons retendue des
terres laissées à la disposition des indigènes ».

Aujourd'hui, on ne trouve plus de terres disponibles
pour la colonisation. L'agrandissement des centres
déjà existants ou la création de neuve:. •

'illages ne
peuvent donc se réliser qu'ait détrimem --' la collec-
tivité indigène. Devant la crise économique implacable
qui s'abat sur les indigènes, semant partout la ruine
derrière elle, nous demandons instamment à ce que
l'Administration n'aggrave pas encore l'état lamen-
table de ses administrés musulmans en procédant à
de nouvelles expropriations. Nous faisons cette prière,
car malgré toutes les assurances qui nous ont été
données, cette même administration semble ne pas re-
noncer déllnitiveinent au système des expropriations.
Ainsi, il y a à peine deux ans, les terrains des Bouath-
manc, dans le département de Constantine, d'une su-
perficie de 2.800 hectares, appartenant à des indigènes
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des 5 méditas des douars Ain Dess et Ain Baboueb,
.arent expropriés. Et comme les détenteurs ne vou-
laient pas déguerpir, l'Administration, par un arrêté
qui daterait du 2a mars 1931, aurait nommé une cam»
mission â l'effet de procéder à l'évacuation des terrains
expropriés ou habitaient 200 familles qui vivaient là
depuis plusieurs siècles.

La politique de refoulement et le régime de l'expro-
priation doivent cesser, Nous ne sommes plus au
temps de la conquête et l'honneur de la France l'em-
pêche de perpétuer ces usages de spoliation. Continuer
à arracher les terres aux Indigènes, les refouler vers
les steppes stériles, en compensation, ce n'est ni sage,
ni juste, ni humain. Cette politique consisterait tout
simplement à vouer a une mort certaine le peuple algé-
rien essentiellement agriculteur, incapable de vivre au-
trement que par l'exploitation dé sa terre, sa princi-
pale nourricière, sa vie même.
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L'interdiction de plusieurs de me» livre»

Je m'excuse de me mettre en cause; mais il y a des
choses qui doivent cire dites. En 1930, j'ai donné dans
mon livre L'Islam et les Musulmans dans l'Afrique du
Nord, pages 43 et suivantes, des détails circonstanciés
sur ces interdictions et copies des lettres adressées au\
gouverneurs ou reçues des indigènes à ce sujet. Il est
utile, simplement pour démontrer la mentalité parti-
culière des milieux officiels tant de Paris que des Co-
lonies, de compléter ces renseignements au sujet des
mesures prises contre des ouvrages dont les Indigènes
disaient ;

« Ce livre, courageux et honnête, reflète le véritable
visage de la France, de celte France que tout homme
sincère doit aimer. »

Le Gouvernement a préféré démontrer qu'il ne vou-
lait pas de cette France et qu'il choisissait celle que
l'on devrait détester.

En dehors de Vlslam sous le Joug et de l'IÊlam et
l'Asie devant l'Impérialisme, en français et en arabe,
interdits au Maroc et recherches en Algérie, le petit
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volume : L'islam et les Musulmans dans l'Afrique du
Nord fut officiellement interdit au Maroc par ordon-

nante du général Vidalon, commandant supérieur des
troupes, en date du 15 février 1930, Il allait en dire de
même pour le dernier : Les Arabes et l'Islam en face
ttes nouvelles Croisades, et des amis nous en avaient
avisé, lorsqu'à Rabat on eut connaissance de l'accueil
favorable fait à ce livre par le Président du Conseil.
J'aurais bien ri, si on avait pris la mesure» Inutile
d'ajouter que jamais, contrairement à la simple règle
de politesse et à la justice, avis ne nous fut donné de
ces interdictions. Notons aussi que les Français, instal-
lés au Maroc, n'ont pas le droit de s'instruire ou de
lire ce qui leur plait. Doux pays!

Pour en revenir aux deux premiers livres recherchés
en Algérie, nous avons publié les réponses du Goiu
vernement général déclarant formellement que ni l'au-
torité militaire ni l'autorité civile n'avaient donné
d'instructions à ce sujet. Je lis une enquête serrée et
convaincante, et écrivis en novembre 1929 à M, Tar-
dieu, président du Conseil, ministre de l'Intérieur, qui
ordonna une information. Le 29 janvier 1930, je reçus
de ce minière (Affaires algériennes, 5* bureau) la ré-

ponse officielle suivante dont le haut goût et l'inco-
hérence me réjouirent fort :

J'ai l'honneur de vous faire connaître que, contrai-
rement à vos déclarations (1) et ainsi que il/, le Gouver-

neur général de l'Algérie vous en a avisé directement
dans le passé, les ouvrages dont il est question n'ont été
l'objet d'aucune mesure spéciale en Algérie.

Toutefois, au mois de novembre 1928, if était signalé
de Tanger, qu'un nommé A'.,., libraire, avait mis en
vente dans les milieux indigènes du Maroc une bro'

(1) C'est moi «fui Ai souligné tous ces passages si contradic-
toires.
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chure intitulée L'Islam sous le Joug. Celte brochure
était représentée comme contenant, à l'égard de la
France, puissance musulmane, des critiques susctp*
tibles de jeter quelque trouble sur l'ordre public. Elle
fut recherchée dans la colonie sans succès et l'adminis-
tration algérienne n'a donc pu jusqu'ici en prendre
connaissance.

Peut-être s'agiMl de la traduction dont il est fait
mention dans votre requête. S'il en était ainsi, vous
pourriez en envoyer un exemplaire à M, le Gouverneur
général aux fins d'examen par le service compétent,

il est bien entendu que si cet ouvrage avait le carac-
tère subversif que l'information de Tanger lui avait
attribué, il ne pourrait être question de le laisser se
diffuser en Algérie,

Le 2 février 1930, nous finies remarquer ait Prési-
dent du Conseil qu'il n'était pas nécessaire de me
donner un démenti dans le premier paragraphe pour
ensuite confirmer je bien-fondé de nia[revendication?
puisque sans le lire (on l'avouait), on avait ordonné
dés recherches, d'après un racontar venant de Tanger,
ce qui impliquait une grande légèreté de la part du
Gouvernement général. Quant à la traduction, elle
avait été faite par un de mes amis, adorant la France,
et il avait eu soin d'écarter quelques phrases un peu
dures, afin de n'effaroucher personne. J'ajoutais que,
devant la mentalité révélée par la lettre du Ministre,
je me refusais d'envoyer mon livre. En Algérie, comme
on le voit, on condamne sans preuves, puis exécution
faite, on examine l'affaire, si la victime a pu réclamer
et se faire écouter. Jolie justice vis-à-vis d'un Fran-
çais. Que peut-elle être pour un malheureux Indigène?

Inutile de dire que le Résident général du Maroc, n'a
jamais daigné répondre û mes réclamations, ni le Quai
d'Orsay.



Extrêmement louché pécuniairement par ces inter-
dictions ou par ces recherches (un livre trouvé chez un
Algérien pouvant conduire l'indigène à un camp de
concentration, comme me l'écrivait un chef arabe),
j'ai demandé réparation, d'où mon rapport à M. Carde,
Gouvtriieur général. M. Mirante s'était montré fort
gcné en lisant la lettre ministérielle et avait fait part
de son impression au Gouverneur,

I/aUaire en est là. 11 est bon, pour le profane, de dire
que si l'impression en français de tous ces ouvrages
coûte cher, les frais de traduction et d'impression en
arabe atteignent des sommes fort élevées.

J'ai tenu à fournir ce détails, afin qu'aucune ambi-
guïté sur mes démarches personnelles ne puisse m'être
reprochée. Il faut toujours se tenir en garde contre de
mauvaises interprétations, et le règlement, même fa-
vorable, de mes réclamations à ce sujet, n'influencera
jamais ma manière d'écrire et d'agir,

E. JUNG,
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